
BANQUE DES METAUX PRECIEUX 
 2, rue de la Préfecture. 21000 DIJON 

Lundi au vendredi 9h/12h - 14h/18h 
03.80.30.00.06

 bmpdijon@gmail.com - www.bmpdijon.fr

ACHAT – VENTE
Implantée depuis 1985 à DIJON

24 mars au 6 avril 2021

www.sastce.com

www.dijonlhebdo.fr N° 168

 LE

N°1

Dossier spécial Pages 20 à 33

L'art 
de la pierre

IMMO :
UNE VALEUR

SÛRE

Pages 12 à 15

François 
Rebsamen :

20 ans à Dijon
et une passion 

intacte



24 MARS AU 6 AVRIL 2021 24 MARS AU 6 AVRIL 2021N°1 N°1 0302

LA LETTRE DE RAYMOND 
QUENO-REPLY

B onjour M'man J'esperre 
que tu va bien. Exceptione-
lement je t'envois un cou-
rier électronnique cause 
que j'en ai marre que tu 
me prends pour un en-

fant de cinq ans avec tes conseils incessants 
même si je t'aimes beaucoup. Ma nouvelle 
adresse est Noreply@ ton fils.fr. Comme ça 
je peut te dire tout ce que je veut et tu peut 
pas répondre : noreply, c'est noreply ! 
Dimanche je suis allée à la messe de marriage 
de Paul et Virginie. Le curée a demander à 
Viorginie si elle voulait épousée Paul, mais le 
saint homme avait sa voix de noreply et tout 
en regardant le ciele, il a pas voulu qu'elle 
réponde du coup on sait pas si ils sont marri 
et femme. En sortant de l'église je me suis 
fait arrêtée par la police munie si pâle et ils 
m'ont demander en noreply pourquoi j'avait 
pas de masque. J'ai pries 135 euros en deux 
coûts de cuiller à peau cause que noreply ça 
évite les formalitées. 
Mais noreply s'est plein d'avantages quand 
c'est toi qui parle cause que tes sûre d'avoir 
le dernier maux. Dès loubards m'ont traitée 
denculee nike tamère, mais comme j'étais en 

noreply, j'ai pas répondue et ils ont laisser 
tombée. J'aurais put leur dire que c'étaient 
des gros cons cause qu'à quinze contre moi 
ils faisait pas le poids mais grâce à noreply je 
me suis maîtrisée. Du coût, j'ai envoyée un 
message noreply aux impôts, à Engie chère à 
Mick Jagger, à Orange mecanic, à Suez chère 
à Guy Béart, à la Communautée comme une 
et la Fédération de pêche au coût pour leur 
dire que je paierait plus rien. Je vait aussi le 
fair pour Amazon. 
C'est pour ça que les Ouïghours, les Alexei 
Navalny, les Rohingyas, les Aung San Suu Kyi, 
a mon avis ils ont tort de rester en nore-
ply cause qu'on sait pas ce qu'il pense. De 
meme tout les innocents con condamne sur 
la place des grand hommes comme Nicolas, 
Isabelle et Patrique, François et Pénéloppe, 
Jean-Jacques U, Thomas T, Carlos, Claude G, 
Léon B, Jéromme C, Georges T, … Heureu-
sement que Noreply monte Lagarde !
Il faute que je te quite en t'embrassant bien 
fort. Tout ça me fait pensee aux paires de 
baffes que tu me donnait quand j'étais petit a 
chaque foie que je te répondais.

Alceste

d'encre
Jet

De quoi en faire 
un fromage 
Vélo et fromage font-ils bon ménage ? Et 
bien oui si on en croit le label délivré par 
l’assemblé des Départements de France. 
Après la Voie des Vignes de Beaune à Mar-
sannay-la-Côte en 2020, c’est au tour de la 
Voie verte du Canal de Bourgogne d’obtenir 
la distinction « Vélo et Fromages ». Promesse 
d’une découverte autant paysagère que fro-
magère, ce label vient récompenser les ef-
forts conjoints des acteurs du tourisme et 
de la filière fromage en Côte-d’Or et dans 
l’Yonne, qui ont travaillé de concert pour 
proposer des alternatives ludiques et gour-
mandes à la pratique du vélo. 
Longue de 215 km, la Voie verte du Canal 
de Bourgogne relie la Côte-d’Or, depuis la 
capitale des Ducs de Bourgogne, à l’Yonne. 
Au-delà des richesses patrimoniales qui ja-
lonnent la voie verte sur tout son linéaire, 
trois appellations fromagères emblématiques 
sont présentes sur ce tracé : l’Epoisses, le 
Soumaintrain et le Chaource. Au total, plus 
de 80 prestations en lien avec le vélo et/ou 
le fromage sont proposées sur ce circuit. 
De quoi combler un « petit creux » pour 
les cyclistes et peut-être même charger les 
sacoches pour le retour...

Une visite 
du musée des 
Beaux-Arts 
à 100 pour sang 
Alors que le monde de la culture est à l’arrêt 
avec la crise sanitaire, le Musée des Beaux-
Arts de Dijon a rouvert ses portes le temps 
d’un instant le 19 mars dernier et s’associer 
à l’EFS et l’Association pour le don de sang 
de Dijon pour organiser une collecte de sang 
exceptionnelle. L’occasion pour les Dijon-
nais de donner leur sang en contemplant les 
œuvres exposées dans différentes salles du 
musée qui seront présentés par des média-
trices. Une initiative qui a fait le plein... des 
flacons. La collecte n'a pu accueillir que les 
donneurs préalablement inscrits. 

Une première 
nationale... 
éphémère
A Chevigny-saint-Sauveur, on ne manque pas 
de bonnes idées. La ville a décidé de mettre 
gratuitement son local du 40 D de l'avenue 
de la République à disposition de l'associa-
tion chevignoise du Centre Pierre-Perret 
pour lui permettre de vendre des vêtements 
neufs, que plusieurs partenaires lui ont don-
nés. C'est l'association qui va gérer la vente 
de ces habits au profit de l'AFM Téléthon. Il 
s'agit là d'une première au niveau national.

Chenôve appuie 
sur les bonnes 
touches
Labellisée Cité éducative depuis 2019, recon-
nue pour sa politique ambitieuse en faveur 
de l’éducation et de la réussite de tous les 

enfants, la ville de Chenôve a innové une nou-
velle fois en refusant la fatalité des inégalités 
sociales et en agissant pour l’égalité d’appren-
tissage. Pour aider et accompagner les élèves 
et leurs parents à faire face à l’accélération 
de l’utilisation des outils numériques pédago-
giques notamment suite au 1er confinement, 
et ainsi lutter activement contre la fracture 
numérique, le maire Thierry Falconnet a re-
mis à tous les élèves de CM1 des écoles pu-
bliques élémentaires REP + et hors REP + de 
Chenôve, un ordinateur ChromeBook. Cet 
équipement informatique mis à disposition 
gracieusement et à titre individuel à chaque 
enfant de CM1 sera utilisable pendant les pé-
riodes scolaires et à domicile, et ce jusqu’à 
l’entrée au collège.

A la mémoire 
de Louise Michel
À l’occasion des 150 ans de la Commune de 
Paris, la ville de Dijon a souhaité mettre en 
lumière la vie de cette femme libre et géné-
reuse dans ses combats politiques et humains  
en dévoilant une plaque au 1 de la rue Louise 
Michel.
Romanesque, telle fut la vie de Louise MI-
CHEL (1830-1905), fille illégitime d’un châte-
lain et de sa servante. Institutrice, écrivaine, 
militante révolutionnaire aux idées féministes, 
Louise Michel est une figure emblématique 
de la Commune de Paris. Risquant sa vie sur 
les barricades pour ses convictions, elle paie 
son engagement par sa déportation, le 10 
août 1873, en Nouvelle-Calédonie. Lors de 
cet exil forcé long de 7 ans, elle s’intéresse 
d’abord aux chansons, langues et coutumes 
des autochtones. Elle sera l’une des rares 
personnalités européennes à prendre la dé-
fense des Kanaks lors des révoltes de 1878, 
son idéal révolutionnaire ne supportant pas 
la souffrance de ce peuple auquel on subtilise 
sa terre et ses droits ancestraux. Ensuite, pas-
sionnée par le vivant, Louise Michel élève et 
recueille toute sorte d’animaux et ne se lasse 
pas de décrire et de dessiner une nature luxu-
riante. Puis, comme institutrice, elle considère 
l’éducation comme le seul moyen d’armer les 
populations pour combattre toute forme 
d’asservissement. Le 16 octobre 1879, elle re-
fuse une remise de peine par solidarité pour 
ses compagnons aussi déportés. Une amnis-
tie générale sera signée le 11 juillet 1880. De 
retour en métropole, Louise Michel reprend 
son activité politique, défend l’abolition de la 
peine de mort et consacre son existence à la 
défense des femmes et des ouvriers.
C’est à Janine BESSIS, ancienne élue dijon-
naise engagée dans de nombreuses actions 
en faveur des femmes et décédée le 8 mars 
dernier, que la ville doit d’avoir initié la fé-
minisation de très nombreux noms de rues 
dijonnaises dont la rue Louise Michel.

Menu spécial
à emporter

16, rue de Dijon - 21560 Arc-sur-Tille
Tél : 03  80  37  09  62

E-mail : les.marronniers.arc @wanadoo.fr

Fêtes de Pâques
Les 4 et 5 avril 2021

Pavé de Foie Gras à la Gelée de Porto 
et son Chutney de Figues

ou
Bavarois d’Asperges 

et son Sponge Cake au Curry
llllll

Filet d’Agneau en Croûte d’Herbes,
Petite Purée de Coco, Jus d’Ail

ou
Osso Bucco de Lotte Forestière 

et son Risotto Crémeux
llllll

Assiette de notre Sélection de Fromages
llllll

Duo Cubique Chocolat - Framboise

48 €
avec choix de plats

Pensez à réserver
la veille

POISSONS &

FRUITS DE MER

Toute l’année

Consultez nos menus du jour sur la page FaceBook         
les marronniers d’arc ou par téléphone

Par Jeanne Vernay
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 MA VILLE
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UNE MUTUELLE 
QUI CONNAÎT BIEN 

MON MÉTIER

ÊTES-VOUS BIEN PROTÉGÉ 
EN CAS DE COUP DUR ?  
MGEN MAINTIENT VOTRE 
SALAIRE ET VOS PRIMES EN 
CAS D’ARRÊT DE TRAVAIL.

Découvrez nos protections sur 
MGEN.fr ou contactez votre
section MGEN de Dijon au 3676
ou mgen21-contact@mgen.fr

MÉTIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE
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Les piscines ont le vent en poupe… pour-
rions-nous écrire afin de rester dans la méta-
phore durable. Pour preuve, Aquilus Piscines vient 
d’ouvrir un magasin à Talant, au 8 bis rue des No-
valles pour être plus précis. Ce réseau national, spécialiste des piscines 
mais aussi des spas, se développe ainsi dans la métropole dijonnaise 
où il pourra bénéficier de l’expertise et du savoir-faire entrepreneurial 
de son Pdg, Hubert Marion, qui est déjà à la tête d’une belle société 

multiservices, Prop’Vert, spécialisée dans le nettoyage, l’entretien des espaces verts, la 
conciergerie, les services à la personne… Ayant diversifié son activité, Hubert Marion 
conjugue dorénavant l’eau et le vert ! Aussi nous ne pouvions qu’ajouter un peu de 
jaune, avec un soleil s’entend, dans notre Météo…

Décidément, rien ne va plus dans l’univers du choco-
lat. Après l’incendie, fin janvier, qui a détruit le labo-
ratoire de Fabrice Gillotte à Norges-la-Ville, le cou-
peret est tombé pour la Chocolaterie de Bourgogne. 
Luttant pour sa survie depuis de nombreuses années, 
cette entreprise, presque centenaire – que l’on doit 
à l’illustre Auguste Lanvin – a fermé définitivement ses portes le 19 
mars dernier, le dernier actionnaire, le groupe espagnol Lacasa, ayant 
subi de plein fouet la crise sanitaire. Mise en liquidation judiciaire le 

3 février, l’entreprise n’a pas trouvé de nouveau repreneur. C’est une véritable institution 
dijonnaise et quelque 70 emplois qui disparaissent…

Tout un chacun connaît Saint 
Algue, tellement le savoir-faire 
de ses professionnels, et notam-
ment de ceux œuvrant dans les 
deux salons dijonnais pilotés par 
Gaëlle Mony, pour des coupes et couleurs sur-mesure est apprécié. 
Tout comme les gammes de shampoing bio que cette marque pro-
pose… Si vous êtes des habitué(e)s de la rue du Chapeau Rouge et 

de la rue Jean-Jacques Rousseau, vous ne pourrez qu’abonder dans notre sens. Sachez 
que Saint Algue vient encore d’innover pour répondre encore plus rapidement aux 
attentes de sa clientèle en développant une nouvelle application rendant possible les 
réservations en ligne. Vous pouvez désormais réserver votre rendez-vous coiffure où 
que vous soyez… Plus de renseignements sur www.saint-algue.com

Les adeptes de la gaule (et là nous ne parlons pas 
des inconditionnels d’Alésia) ont été heureux de 
l’ouverture de la pêche à la truite le 13 mars der-
nier. C’est l’occasion de rappeler que la Fédération 
de la Pêche de Côte-d’Or participe à l’entretien 
du milieu naturel. Elle apporte sa pierre à la res-
tauration des cours d’eau. Elle a été, notamment, 
maître d’œuvre des travaux sur l’Ouche, que ce 

soit à Crimolois ou à la Chartreuse. Et ce afin de favoriser la restauration des frayères 
à brochets. Rappelons également que cette fédération est l’une des rares en France à 
posséder sa propre pisciculture, à Velars-sur-Ouche, ce qui permet une prise de pois-
sions sans déséquilibrer le milieu naturel. Que vous soyez ou non adepte de la gaule, 
vous conviendrez que cela méritait bien un soleil dans notre météo !

Les corps illisibles
Par Pascal Lardellier

SIGNES DES TEMPS 

C ertaines maladies sont géné-
tiques, héréditaires ou pas. 
D’autres ont des origines so-
cio-économiques, expliquées 
par des métiers ou des modes 
de vie, on pense là à l’exposition 

à l’amiante ou à l’obésité due aux méfaits de la 
« malbouffe ». Et puis il y a les maladies conta-
gieuses, qui sont des maladies relationnelles. 
En effet, elles se propagent parce que nous 
sommes en contact (« en relation ») avec des 
porteurs du virus. Alors, pour stopper leur 
propagation, il faut adopter des mesures met-
tant autrui « à bonne distance », voire confi-
ner les individus afin qu’ainsi claquemurés, les 
virus nichés dans les personnes à leurs corps 
défendant n’aient plus l’opportunité de se dif-
fuser. 
Eh bien le Covid est une maladie éminem-
ment relationnelle, comme le fut bien avant 
lui la terrible peste. Mais relationnelle, la ma-
ladie l’est aussi car elle affecte gravement la 
perception du corps de l’autre, tout en entra-
vant le ballet gestuel que nous dansions incon-
sciemment avec nos semblables, dès lors que 
nous étions en société. Or, ce pas de deux est 
éminemment sémantique, porteur d’un sens 
fort bien perçu, intuitivement, par les prota-
gonistes. Avec le Covid la « double peine », 
c’est que par delà sa circulation possiblement 
létale, le sens produit et perçu par les corps 
en interaction est gravement amoindri.
Depuis quelques années, les théories assurant 
la promotion du « langage non verbal » sont 
très à la mode. Veine éditoriale lucrative, ces 

théories diffusent leur vulgate de la gestua-
lité signifiante via conférences et émissions. 
Ses concepts un peu fumeux expliquent que 
« presque tout le sens de nos échanges pas-
serait dans le silence des gestes et des mi-
miques ». On se demande parfois : « A quoi 
bon parler, alors ? ». Mais même sans aller 
jusqu’à affirmer que « 7 % seulement du sens 
d’un échange 
réside dans les 
mots », il faut 
bien recon-
naître que le 
corps joue un 
rôle très im-
portant dans 
la transmission 
du sens de ce 
que nous di-
sons et res-
sentons. Or, la 
production de 
ce sens gestuel 
est désormais 
entravée par 
les dispositions 
prises pour lutter contre le Covid. Celui-ci 
est bien une maladie relationnelle, en ce qu’il 
interdit à d’autres canaux sémantiques de 
compléter utilement la parole. 
L’habituelle « lisibilité » du corps d’autrui se 
trouve au mieux empêtrée, au pire empêchée. 
Ainsi en va-t-il d’abord du visage, de son sou-
rire amputé par le masque, qui voile toutes 
les expressions que rendait la bouche. Le 
« mimo-facial » (recouvrant les expressions 

émotionnelles du visage) est désormais réduit 
au regard, dès lors que nous sommes en face 
de quelqu’un en public. Autre dommage qui 
n’est pas que collatéral, ce masque déforme 
la parole. Masqués, nos bavardages deviennent 
marmonnages. Et bien souvent, on est obligé 
de faire répéter nos interlocuteurs comme 
si nous étions malentendants. Mais c’est la 

gestuelle aussi 
qui est remise 
en cause par 
la distanciation 
et les gestes 
b a r r i è r e s . 
Nous dan-
sons en public 
une valse-hé-
sitation nous 
voyant tenter 
de garder la 
bonne dis-
tance ou se 
réadapter en 
reculant pres-
tement, quand 
nous considé-

rons que le « regard social » (ce juge moral 
suprême !) nous enjoint de nous tenir… à 
bonne distance. Un mouvement reste en sus-
pens, une main se retire, un pas en arrière et 
jamais en avant, on se raidit, et puis ce sourire 
crispé que l’autre ne verra pas… C’est ce que 
nous impose le Covid, engonçant nos corps 
dans un scaphandrier invisible et pesant. 
Les gestes ont perdu tout naturel. Ils vont 
tour à tour être plus volubiles, pour tenter 

de « dire plus », 
ou restreints et 
contraints car on 
se dit confusément 
que bouger pour-
rait contaminer. La 
prison mentale nous enfermant autour de ce 
qu’il convient de faire ou de pas faire est ren-
forcée par la réclusion sociale imposée par 
la distanciation et les (biens nommés) gestes 
barrières.
Masque, gestes barrière, distanciation et mé-
fiance intégrée sont autant de chicanes com-
plexifiant le chemin vers l’autre, et vers le 
sens produit à deux. Ils sont aussi une bles-
sure narcissique imposée à notre société de 
communication qui faisait la promotion du 
naturel dans les relations, de la spontanéité 
du « jeunisme » et de l’ouverture à l’autre 
des impératifs catégoriques de l’époque. 
Nous obligeant à nous escargoter, le Covid 
nous astreint à une réclusion blessante, à une 
quête de signes infructueuse et même stérile 
quand nos semblables s’éloignent pour n’être 
proches de nous - quel paradoxe ! – que sans 
masque et souriants derrière des écrans. 
C’est là que la société de communication et 
son arsenal technologique sauvent l’honneur, 
bien piteusement… Car toutes et tous re-
clus derrière les miroirs sans tain de la « té-
lé-vie », si loin de la sensorialité des rapports 
du « monde d’avant ».

Pascal Lardellier
Professeur à l'Université 

de Bourgogne

Notre marque exclusive Algorel est reconnue par nos clients professionnels

Verney-SA 28 rue de Mayence 21000 Dijon  -  Tel : 03 80 78 87 50  -  https://boutique.verney-sa.com
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Ludovic Rochette
Le président de l’Association des maires de la Côte-d’Or continue 
d’être sur tous les fronts afin d’épauler ses collègues maires et prési-
dents des communautés de communes durant cette crise sanitaire. Un 
an après le 1er tour des élections municipales, Ludovic Rochette n’a 
de cesse de porter haut et fort le message des communes. 
(Page 18)

Joe Sproston
Les adeptes du ballon ovale devront se familiariser avec ce visage la 
saison prochaine : celui de Joe Sproston, un joli bébé de 1,90 m pour 
139 kg. Ce Gallois de 29 ans, pilier droit dévastateur (allez voir ces vi-
déos sur Youtube !), fait le bonheur actuellement des Knights de Don-
caster (2e division anglaise).

Daniel Passeri
Les amoureux des belles bouteilles (de vin ou d’alcool fin) seront 
heureux d’apprendre que le Goût du Vin, piloté de main de maître 
par Daniel Passeri, ouvre sa troisième boutique dans la métropole. 
Après la rue d’Auxonne et Quetigny, cette enseigne qui propose 
plus de 1500 références vineuses s’implante à Ahuy, 6 rue du Pré 
Potet plus précisément. Une nouvelle cave à déguster… avec modé-
ration s’entend.

Marie-Thérèse Pugliese
Voici une initiative qui n’est pas passée inaperçue. La MGEN et sa dé-
léguée Marie-Thérèse Pugliese ont organisé ce mois de mars un quizz 
afin de tester les connaissances sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes. Les 100 personnes ayant le mieux répondu ont été récom-
pensées… Hommes ou femmes !

Achille Roger
Achille Roger est de retour à Dijon. L'ancien champion du monde 
de boxe, tombé ces dernières années au fond du trou, signe un livre 
remarquable « Uppercut et 12 rounds de vie » sur sa vie et ses an-
nées de galère. Ne manquez pas les dédicaces qu'il organise le samedi 
27 mars, de 10 à 16 heures, au complexe Odysséo du lac Kir et le 
lendemain, mêmes horaires, à l'Esplanade de « La Maison du Port » à 
Plombières-les-Dijon.

Clémentine Barbier
Le métier du vin était fait pour elle… eu égard à son patronyme : 
Barbier. Petite fille du sénateur Bernard et nièce de Vincent, grand 
Maître de la Confrérie du Tastevin, Clémentine a créé la société 
« Prosper Wine », spécialisée dans le conseil pour les vignerons 
bourguignons afin de leur faciliter l’exportation sur toute la planète. 
Ne doutons pas que cette chef d’entreprise, débordante d’idées, se 
fera rapidement… un prénom ! (Page 19)

HEUROSCOPE
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Rue Quentin - Halles Centrales de Dijon - 21000 DIJON 
Ouvert le mardi, jeudi, vendredi et samedi de 6h30 à 13H

  

www.boucherie-chenu.com

Circuit court de l’eleveur à la boucherie
Agneaux sélectionnés à la ferme 
tout au long de l’année

Pensez à passer 
vos commandes 

au 03 80 30 54 92

LIVRAISON 
À DOMICILE 

tous les jeudis 
matin 

• Côtes de boeuf 
• Filets de boeuf  
• Volailles de bresse
• Gigots d’agneau
• Epaules d’agneau façon gigot
• Couronne d’agneau 

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

Sommes-nous des Oncle Tom ?

L es adolescents issus des quar-
tiers dits sensibles ou réfrac-
taires à l’idée de France contri-
buent au climat de violence 
en cet an de disgrâce  2021. 
D’autres  fauteurs (fautrices !) 

de troubles, manipulés par des courants 
autrement plus pernicieux,  alimentent 
l’orage… La victimisation des minorités éri-
gée en système par Assa Traoré ou Rokhaya 
Diallo – étendards et gourous  féminins dans 
l’âme – participent à cette arnaque idéolo-
gique générant une vision apocalyptique des 
sociétés occidentales. Nos deux amazones 
chevauchent réseaux sociaux ou plateaux 
médiatiques avec une fougue hargneuse 
contre « le privilège d’être blanc ».  Sommes-
nous contraints de subir, parce que nous 
sommes attachés à notre culture grecque 
et judéo-chrétienne, les coups de buttoir de 
leur « filousophie », de leur « voyoutocra-
tie » fondées  sur une légitimation de la vio-
lence contre la France, contre la démocratie 
ou les lois de la République ?  Voir inscrit un 
jour sur le fronton de nos édifices publiques 
le slogan de la Française d’origine africaine 
Rokhaya Diallo - « Privilège de ta race » - 
ne dit rien qui vaille. Car, tout dépiauter à 
l’aune de la couleur de peau de chacun et de 
chacune revient à redonner du lustre à ces 
vieilles lunes que sont la réduction d’un indi-
vidu à ses seules origines ethniques, la pro-
motion d’un racisme à rebours,  l’exclusion 
ainsi que la violence. Racisme à fleur de peau, 
donc … si l’on se réfère à la mésaventure de 
cette néerlandaise qui, pour cause de « blan-

chitude », fut jugée indigne de traduire le 
poème de l’afro-américaine  Amanda Gor-
man.  
D’ailleurs, à trier ce qui devrait le haut du pa-
nier sociétal, que trouve-t-on ? La chape de 
plomb que l’on a enfilée depuis trois/quatre  
décennies  sur bien des universitaires, don-
nant libre cours à une démagogie consen-
suelle, porteuse de censure, de haine, de 
violence à l’égard de quiconque revendique 
la liberté de penser. Ce laxisme, la percée 
de l’islamo-gauchisme dans de nombreuses 

disciplines des Universités ou comme on l’a 
vu récemment à Sciences-Po, la totale com-
plaisance vis-à-vis des poussées d’urticaire 
de l’orthographe inclusive fonctionnent tels 
des clusters de la pensée ou selon l’impla-
cable mécanisme de l’inquisition des temps 
modernes. Malheur à ceux, qui comme ces 
professeurs d’histoire de Sciences-Po ou de 
philosophie de Trappes, osent bousculer les 
lignes de la couardise, de la paresse intellec-
tuelle de leurs pairs. L’intolérance qui sévit 
dans les strates d’un « savoir » aussi officiel 

que tendancieux aboutit à des ostracismes, 
des évictions, des interdictions d’enseigner 
d’une violence sans nom ! Les problèmes 
que pose l’actuel état des lieux sont certes 
les problèmes d’aujourd’hui, et seront da-
vantage ceux de demain. 
Le féminisme exacerbé, hystérique à la Char-
cot, de nombreuses bandes de revanchardes 
du tout et du rien navigue dans ces mêmes 
eaux troubles de la violence ou du despo-
tisme. A quoi bon exiger une avancée de la 
cause des femmes sur les seuls principes de 
l’équation hommes/femmes, si la méritocra-
tie n’est pas aussi la règle. A regarder bien 
des partis politiques, on s’aperçoit que les 
femmes qui se trouvent dans leurs rangs ont 
été souvent choisies sur le seul critère de ne 
pas faire d’ombre  à ces messieurs… Qu’on 
le veuille ou non, il s’agit-là de violence lar-
vée, hypocrite à l’encontre de femmes de 
talent, libres-penseuses dans le sens ori-
ginel du terme. Pourquoi tant de haine, de 
violence dans le monde, ou dans notre pays 
qui demeure le symbole de véritables éman-
cipations, d’avancées de la pensée ou de la 
science ? La France et bien d’autres nations 
occidentales sont le fruit de mille décou-
vertes portées par des esprits décapants, des 
femmes et des hommes affranchis, innovants. 
A ce stade, comme l’écrit Cyril Bennassar 
dans son opuscule « L’Arnaque antiraciste 
expliquée à ma sœur », il est salutaire de 
rappeler que les Black Muslims qualifiaient 
Martin Luther King d’Oncle Tom… 

Marie-France Poirier

A quoi bon exiger une avancée de la cause des femmes sur les seuls principes de l’équation 
hommes / femmes, si la méritocratie n’est pas aussi la règle
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DÉCOUVREZ LES OFFRES SUR VOLVOCARS.FR

DES OFFRES EXCEPTIONNELLES
 SUR TOUTE LA GAMME XC60, JUSQU’AU 31 MARS

03 80 515 001

Chaque jour, vos délégués Macif et Apivia Macif Mutuelle  
s’engagent pour défendre vos intérêts.

Parce qu’il n’y a pas de nous sans vous, 
votez pour vos délégués sur jevote.macif.fr

ELECTIONS
DELEGUES

2021 DU 22 MARS 

AU 16 AVRIL 
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MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET DES INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. 
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le code des assurances. Siège social : 1 rue Jacques Vandier - 79000 Niort

Apivia Macif Mutuelle, mutuelle régie par le Livre II du code de la mutualité et adhérente à la Mutualité Française. SIREN 779 558  501.  
Siège social : 17-21 place Etienne Pernet - 75015 PARIS 15.

Césars 2021
Ave les cons ! 

L a langue française entendue aux 
Césars 2021 tenait de la nippe 
linguistique propre aux jeunes 
voyous  de « j’m’en bats les 
couilles attitude », tant les dis-
cours prononcés furent émail-

lés du vocabulaire scatologique, ordurier 
de l’ordre de « bite, caca, merde, putain ». 
« C’était rafraîchissant », écrit avec amer-
tume Eric Neuhoff,  le critique du Figaro. 
Pourtant nul n’ignore combien ces acteurs 
et actrices du cinéma français sont prompts 
à jouer les donneurs de leçon, les bons 
apôtres, voire les directeurs de conscience 
à l’égard de vous, de moi, bref du pauvre 
peuple... 
Le summum de la soirée, on le doit à l'ac-
trice Corinne Masiero - alias capitaine Mar-
leau dans une série TV policière très lambda. 
La dame fit son entrée sur scène dans un 
costume sanguinolent de Peau d'âne, puis 
se dévêtit afin de mettre en scène la nudité 
de la culture abandonnée par le gouverne-
ment. Sur sa poitrine, on pouvait lire le slo-
gan : « No culture, no future ». Et… sur son 
dos, l'inscription avec une splendide faute 
d'orthographe : "Rend nous l'art, Jean ! » 
Elle entendait s’adresser ainsi au Premier 
ministre Jean Castex. Comme quoi, on peut 
se targuer de défendre la culture sans avoir 
la maîtrise de la conjugaison à l’impératif des 
verbes du 3ème groupe. J’ajouterai qu’elle 
ne fit pas non plus un sans faute en dévoi-
lant une académie un rien usagée. Allez-allez 
Corinne, « Adieu Poulet ! »  Le manque de 
pudeur, la cuistrerie ainsi que l’arrogance ont 
donc régné sur cette cérémonie qui s’est 
soldée  par le triomphe du film « Adieu les 
Cons » d’Albert Dumontel…  
Que le Covid occasionne de gros dom-
mages collatéraux à l’univers de la culture 
et du cinéma, tout Français en a conscience. 

Il demeure que bien d’autres branches pro-
fessionnelles connaissent les mêmes vicissi-
tudes. Quand ils le font savoir sur les médias, 
leurs responsables s’expriment avec davan-
tage d’élégance, sans céder à la trivialité 
verbale ni à l’indécence. Mieux ! Beaucoup 
d’entre eux se montrent solidaires de toute 
une société en panne. Bref, on en arrive à 

regretter que le cinéma et ses Césars ne 
retournent pas à ses origines, c’est-à-dire à 
l’époque du film muet. Ave, les Cons ! 

Marie-France Poirier Tout en bas de l’affiche
Le cinéma français est le plus subven-
tionné au monde tant par les Pouvoirs 
publics que par les citoyens (via la rede-
vance  TV) ou les chaînes de télévision. 
Il est bien loin de produire des chefs 
d’œuvres, ne serait-ce qu’en comparai-
son de la production asiatique, anglaise, 
scandinave ou américaine ! Or l’Etat au-
rait le projet de revoir sérieusement à 
la baisse les montants de ses aides bud-
gétaires. Quant à Canal + qui participe 
très largement au financement de la pro-
duction cinématographique, ses respon-
sables envisagent de se calquer juridi-
quement sur des plates-formes comme 
Netflix, afin d’échapper en grande partie 
à l’obligation qui leur est faite de verser 
un gros pourcentage de leur budget au-
dit cinéma. En conséquence, les cachets 
des acteurs s’en trouveraient diminués, 
car les revenus de ces derniers dépen-
draient alors directement du nombre 
de spectateurs dans les salles. Ce qui 
revient à supprimer ce qui est « l’excep-
tion française », où le succès ou l’échec 
d’un film n’entre actuellement que pour 
une faible part dans la rémunération 
des comédiens. Ont-ils conscience, ces 
gens-là, que leurs plus belles années sont 
peut-être derrière eux ? Qu’il nous soit 
permis de nous interroger, tant une ma-
jorité d’entre eux ont fait preuve lors de 
ces Césars d’une grossièreté qui n’eut 
d’égale que leur futilité, leur bêtise, leur 
inconsistance. 

M-F. Poirier 
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Ménage et Repassage

Espaces verts

Entretien vitrerie

Bricolage Collecte de linge

Besoin d’une aide à domicile ?

Fête ses

Hom Service, 
votre meilleur allié 

pour que vous profitiez 
pleinement de votre temps libre

A la Carte, ponctuellement 
ou régulièrement 

4 Rue du Pâquier 21600 Longvic - 03 80 67 82 35 - info@society.com - www.hom-services.com

15 ans
Régionales : Les places 
sont chères chez LR
Avec les restrictions sanitaires qui se sont 
accrues, pour l’Ile de France, les Hauts de 
France et les Alpes Maritimes – ce sont tout 
de même 21 millions de personnes concer-
nées –, tout un chacun s’interroge sur le ré-
sultat de la clause de revoyure, fixée au 1er 
avril, afin d’arrêter (ou non !), les élections 
départementales et régionales les 13 et 20 
juin prochains. Telle est la question… shakes-
pearienne politique du moment. Il n’em-
pêche, les futurs candidats doivent se mettre 
en ordre de marche même s’ils ne savent 
pas à quelle sauce sanitaire ils seront man-
gés ! Et là, d’autres questions se posent pour 
l’ensemble des partis, notamment, au niveau 
des régionales. Nous connaissons d’ores 
et déjà les têtes de liste en Bourgogne 
Franche-Comté (pour la président sortante, 
Marie-Guite Dufay, qui ne s’est pas encore 
prononcée, c’est un secret de polichinelle !). 
En revanche, les batailles sont rudes pour 
les numéros suivants, toutes et tous souhai-
tant évidemment figurer parmi les premiers. 
Prenons le cas de la liste Les Républicains, 
conduite, à l’échelle régionale, par le maire 
de Chalon-sur-Saône, Gilles Platret. Selon 
nos informations, le président de la fédéra-
tion LR de Côte-d’Or et 1er vice-président 
du conseil départemental, François-Xavier 
Dugourd, pourrait mener la liste en Côte-
d’Or. A un moment, le nom de la sénatrice 
Anne-Catherine Loisier fut avancé (elle avait 
l’avantage, à la différence de FXD, de ne pas 
être candidate aux départementales et ré-
gionales) mais cette hypothèse semble avoir 
fait long feu. Aussi les places 3 et 5 (au mas-
culin s’entend, liste chabada oblige !) sont-
elles particulièrement prisées. Et c’est là où 

Quand l’école crée 
l’union au Conseil 
départemental
L’alliance de la Droite et de la Gauche au 
Conseil départemental de la Côte d’Or 
est un événement rare, si bien que l’adop-
tion récente d’un vœu à l’unanimité sur les 
conditions de la prochaine rentrée scolaire 
dans le département doit être marquée 
d’une pierre blanche. Il faut dire que les me-
sures imposées pour septembre 2021 sont 
de nature à braquer tout élu départemental, 
quels que soient les bancs où il siège. Elles 
frappent en effet fortement les écoles ma-
ternelles et primaires avec la suppression de 
41 classes, mais également les collèges avec 
une diminution de la dotation horaire glo-
bale pour de trop nombreux établissements. 
De sorte que le nombre d’élèves par classe 
et par division, à l’heure où la pandémie im-
pose pourtant des règles strictes de distan-
ciation, augmentera. Un constat inquiétant 
ayant conduit tous les bords de l’assemblée 
départementale à voter ensemble un vœu 
demandant l’application d’un moratoire, du-
rant toute la période de la crise sanitaire, 
sur la réduction des moyens prévue dans les 
écoles et les collèges.
La Droite et la Gauche main dans la main 
sur la question des moyens attribués à l’En-
seignement, voilà un attelage nouveau… 
Qui n’avait jamais vu le jour quand l’une ou 
l’autre de ces forces était à la tête du pays. 
Et pour cause : les suppressions de classes 
sont toujours la traduction sur le terrain 
d’un budget national limité du moment. Si 
bien qu’il ne fallait pas compter sur un en-
gagement franc contre les fermetures d’un 
élu appartenant à la majorité qui gouverne la 
France… Mais les temps nouveaux, à l’heure 
de la Macronnie, ont chassé des affaires les 
partis traditionnels, la Droite et la Gauche, 
qui n’ont donc plus ces soucis de paternité. 
Elles peuvent ainsi unir leurs voix…

Après les régionales,  
les départementales…
Les élections départementales de juin pro-
chain risquent d’être elles aussi âprement 
disputées. Un exemple sur le canton d’Ar-
nay-le-Duc. Didier Lévy, l’ancien maire de 
Chailly-sur-Armançon, serait tenté par une 
entrée en lice et, si cette information venait 
à se confirmer, elle donnerait dans cette 
partie sud-ouest du département un ton 
nouveau à la consultation, en rebattant les 
cartes et, surtout, en laissant prévoir un jeu 
serré et une compétition qui pourrait s’an-
noncer indécise.
Rappelons que le canton arnaytois est dé-
tenu par le binôme Pierre Poillot - Béatrice 
Moingeon-Hermary. Le tandem socialiste 
avait remporté le second tour de 2015 
(41,8%) au cours d’une triangulaire, loin de-
vant l’Union de la Droite et le Rassemble-
ment national La présence de Didier Lévy 
serait à coup sûr loin d’être anecdotique. 
Elle s’appuierait sur la légitimité incontes-
table d’un élu de terrain. Cette candidature 
pourrait, qui sait, s’effectuer sous les cou-
leurs de La République en Marche dans la-
quelle il est, depuis sa création, fortement 
impliqué ? Elle ferait enfin émerger dans la 
lumière un homme de l’ombre, un fidèle de-
puis des décennies de François Patriat, ayant 
participé de près à toutes ses batailles ga-
gnées… ou perdues ! Et encore on ne peut 
plus actif lors de la campagne des sénato-
riales en septembre dernier, puisqu’il a ac-
compagné l’ancien ministre de l’Agriculture 
dans ses visites à des centaines de maires 
où il a pu mesurer les multiples attentes des 
élus locaux et des territoires. On peut donc 
s’attendre à une compétition serrée d’autant 
que le tenant du titre Pierre Poillot, maire de 
Vianges et président de la communauté de 
communes du Pays d’Arnay-Liernais, siège à 
l’assemblée départementale depuis 2001. Et 
il conserve, lui-aussi, des liens avec François 
Patriat… Dont le choix sera scruté avec at-
tention !   

Camille Gablo

les choses sont beaucoup plus compliquées. 
Car ils sont plusieurs à pouvoir les reven-
diquer. Nous avons déjà les conseillers ré-
gionaux sortants, qui avaient accompagné au 
plus près François Sauvadet dans sa quête du 
Graal régional en 2014. Nous voulons bien 
évidemment parler d’un de ses plus proches, 
Pascal Grappin, maire de Villebichot et pré-
sident de la Fédération UDI dans le dépar-
tement. Mais également de l’édile beaunois 
Pierre Bolze, qui, lui, siège au conseil régional 
depuis 2004. Seulement beaucoup verraient 
bien le conseiller municipal d’opposition 
de Dijon, Laurent Bourguignat, également 
très haut dans cette section départemen-
tale. Pourquoi ? En premier lieu, parce qu’il 
est dans l’arène municipale dijonnaise où 
il affronte le patron de la gauche François 
Rebsamen. Ensuite parce qu’il s’est reti-
ré au profit d’Emmanuel Bichot lors de la 
dernière campagne des élections munici-
pales dans la Cité des Ducs. Enfin, il est le 
collaborateur du député du Jura Jean-Ma-
rie Sermier, dont il fut question aussi à un 
moment pour être le pilote LR dans toute 
la région. Mais Gilles Platret a emporté la 
mise… Si bien qu’il semblerait qu’il n’y ait 
que 2 places pour 3 postulants. Comme l’on 
ne peut pas se serrer sur les sièges de la ré-
gion, il va falloir que LR trouve une solution. 
Certains préconisent ainsi la candidature de 
Pierre Bolze aux départementales dans un 
binôme avec Charlotte Fougère, la nouvelle 
adjointe choisie par le maire Alain Suguenot, 
au détriment de la conseillère départemen-
tale sortante Marie-Laure Rakic (qui était, 
au demeurant, son ancienne adjointe !). Mais 
ceci est encore une autre histoire, montrant 
si besoin était, que, quelle que soit l’élection, 
les places sont chères !

Samedi 3 et Dimanche 4 avril 
A emporter

MENU 
DE PÂQUES

Gougères au Comté

Pâté en croute de lapin 
et foie gras de canard,  
 Chutney d’oignons

Veau confit aux champignons 
des bois ,Légumes en pot au feu

Asperges vertes

Dôme Chocolat Grand Cru 
en rocher

Réservez dès maintenant 
sur www.chez-guy.fr 

ou 06 82 92 79 11

POLITIQUEMENT OFF

Mes Bonnes Courses : l'achat malin avec 
des prix bas sur des produits de marque
Voilà une petite enseigne qui fait sa place à 
proximité des grosses cylindrées que sont Le-
clerc, Grand Frais et autre Castorama, à Marsan-
nay-la-Côte, dans la grande zone commerciale du 
Sud dijonnais.

D epuis son ouverture, le 7 sep-
tembre 2015, « Mes bonnes 
courses » bâtit son succès 
sur un concept simple : ache-
ter la surproduction des in-
dustriels agroalimentaires 

vouée à la destruction pour la revendre à 
des prix qui vont jusqu’à - 50 % de leur va-
leur. Vous l’avez compris, ce magasin alimen-
taire s’inscrit pleinement dans la lutte contre 
le gaspillage. Avec un détail important : 
on n’y trouve que des marques et des 
bonnes marques.
Cette surproduction s’explique simplement :  
les industriels agroalimentaires doivent ré-
pondre à un cahier des charges très compli-
qué imposé par la grande distribution et ils 
n’ont pas d’autres choix, bien des fois, que 
de surproduire. « Cette marchandise en rai-
son des dates limites de consommation se 
trouve très vite dévalorisée et n’a plus ac-
cès aux circuits traditionnels. Voilà pourquoi 
il nous est possible de la racheter pour en 
faire profiter notre clientèle ».
Mais comment fait-on pour récupérer la sur-
production alimentaire ? « C’est la clé pour 
faire fonctionner ce type de magasin », pré-
cise Simon Oertli. « Il faut avoir un réseau, il 
faut connaître les industriels ». 
Autres formes d’approvisionnement, les li-
tiges qu’un transporteur connaît régulière-

ment – palette refusée parce que le camion 
se présente en retard, produit qui présente 
une anomalie au niveau de l’étiquetage ou du 
code barre. Et Simon Oertli de préciser : « 
Les arrivages sont quotidiens et nous travail-
lons en partenariat avec les agroalimentaires 
locaux. Ce qui explique aussi que nous avons 
de bonnes et grandes marques en magasin ». 
Et pour savoir ce qui est mis en rayon, il suf-
fit d’aller sur la page facebook du magasin où 
chaque matin sont publiées les photos des 
nouveaux produits.

Selon arrivages
Le magasin dispose d’une chambre froide 
d’une centaine de m² ouverte à la clientèle 
où sont stockés tous les produits frais et 
dont la température est maintenue entre 3 
et 3,5 °C. L’autre partie du magasin, de 200 
m², propose les produits d’épicerie.
Mais avoir des produits frais qui flirtent 
avec la date limite de consommation, n’est-
ce pas un problème ? Il est vrai que cette 
date limite de consommation, c’est ce qu’on 
cherche immédiatement quand on a un pro-
duit entre les mains avant de le mettre dans 
son chariot. Et que se passe-t-il le jour J, à 0 
heure, pour le produit ?
« La DLC est une obligation à laquelle les ven-
deurs de produits frais doivent répondre »,  
explique Simon Oertli. « Nous ne vendons 
pas de produits à date de consommation dé-
passée. Par contre, le consommateur peut, 
sans danger, consommer ce produit après 
cette date limite (voir encadré) hormis cer-

tains produits qui sont très sensibles comme 
les viandes, les volailles, les produits à base 
d’œuf avec lesquels il convient d’être très 
prudents. En revanche pour tout ce qui est 
produit laitier, il n’y a pas de danger particu-
lier après la date indiquée ». 
En résumé, après la date limite de consom-
mation, le magasin ne peut plus vendre mais 
le client peut encore consommer le produit. 
A la différence des produits stérilisés com-
portant sur l’emballage une DDM (Date de 
Durabilité Minimale) qui peuvent être ven-
dus après la date indiquée.

« Nous n’avons pas la prétention d’avoir 
toute la gamme de produits d’un super-
marché. Même si on propose de plus en 
plus de produits, on subit les aléas de nos 
arrivages. On va du produit frais – salaisons, 
charcuterie, viandes, volailles, produits lai-
tiers – jusqu’aux produits d’épicerie –gâ-
teaux, pâtes, riz, condiments, boissons… – Et 
nouvellement des fruits et légumes car nous 
développons l'achat vers des fournisseurs 
locaux, les circuits courts ». 

Jeanne VERNAY

« Mes bonnes courses »
20 allée docteur Lépine 21160 Marsannay-la-Côte. Bus Ligne 4.

Ouvert le lundi de 10 h 30 à 18 h 30 et du mardi au samedi 
de 9 heures à 18 h 30 (Horaires couvre feu)

Fonctionne comme une supérette traditionnelle qui accepte tous les types 
de règlements et même les tickets restaurant.
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Le dimanche 25 mars 2001, François Rebsamen 
était officiellement installé maire de Dijon. Réé-
lu depuis à chaque scrutin, il regarde toutes ces 
années avec la conviction d'avoir fait le travail. Et 
plutôt bien. L'envie et la passion sont toujours là 
et il pense sincèrement qu'il a encore la capacité 
de faire de belles choses pour Dijon et la Mé-
tropole. Tout en donnant quelques indices sur sa 
succession...

D ijon l'Hebdo : Les pre-
mières élections muni-
cipales du XXIe siècle à 
Dijon ont poussé dans 
les livres d'histoire bon 
nombre d'acteurs de 

la fin du millénaire précédent. Vous 
n'avez pas le fétichisme des dates. 
Pourtant celle du 18 mars 2001 res-
tera certainement gravée dans votre 

mémoire à tout jamais ?
François Rebsamen : « 20 ans déjà ! Le 
temps passe vite... Effectivement, c'est une 
date qui est gravée dans ma mémoire. Elle 
marque le début d'un nouveau siècle, la fin 
d'un cycle politique, d'une époque où on cal-
culait encore en francs... Et, surtout, la date 
du changement à Dijon ».

DLH : Longtemps, les états-majors 
parisiens avaient tenu Dijon pour une 
cité imprenable et ses socialistes pour 
quantité négligeable. Et pourtant, il y 
a tout juste 20 ans, vous avez conquis 
la ville au nez et à la barbe d'une 
droite médusée. La mayonnaise a 
pris... Quelles étaient ses ingrédients ?
F. R : « Je suis arrivé à convaincre les Di-
jonnais de ma volonté de ne pas utiliser la 
ville comme un marche-pied politique mais 
comme une envie d'action pour Dijon. Et 

ils ont cru à la sincérité de ma démarche. 
Raison pour laquelle j’avais refusé la venue 
du Premier ministre Lionel Jospin entre 
les deux tours. Mon choix, c'était Dijon et 
j'étais engagé dans un combat pour Dijon. 
Progressivement, je pense avoir réussi à ga-
gner le cœur des Dijonnaises et Dijonnais 
qui souhaitaient un changement. Ca s'est 
joué à pas grand chose face à un adversaire 
coriace (1) qui avait été président de Région, 
installé avec le soutien de vieilles familles di-
jonnaises, de réseaux qui s'étaient construits 
au fil du temps avec Robert Poujade. Cela a 
été un combat difficile mais un beau combat 
démocratique ».

DLH : Cette victoire locale, vous 
l'avez obtenue à la troisième tenta-
tive. De vos mentors, vous aviez reçu 
des leçons capitales. La patience, no-
tamment...

F. R : « J'ai raconté cette histoire pendant 
toute la campagne municipale et cela m'a 
porté chance. En même temps, ça me mo-
tivait. C'étaient les paroles de François Mit-
terrand : « Comment pouvez-vous y penser 
la première fois ? Peut-être la deuxième ten-
tative... Sûrement la troisième... à condition 
que vous soyez toujours là ». J'étais toujours 
là et c'était maintenant où jamais. Et ça été 
maintenant. C'est quelque chose de fort 
dans une histoire personnelle car il a fallu 
beaucoup de pugnacité, de ténacité. C'est  ce 
qui me caractérise toujours aujourd'hui : je 
ne lâche rien ».

DLH : Après l'ambiance de guerre 
froide des premiers jours, la transi-
tion a pris un cours plus serein. Avec 

François 
Rebsamen : 
 « C'est un véritable 
lien qui s'est créé 
avec les Dijonnais »

(Suite page 14)

Tradition respectée avant le premier tour de 2001 : François Rebsamen touche la chouette. Elle 
lui portera chance...

Trois mois après son élection, François Rebsamen signe, à Dijon, avec Daniel Vaillant, ministre 
de l'Intérieur, une convention entre polices nationale et municipale (Photo SIRP / Jean-Luc 
Ziegler)

Novembre 2001, le nouveau maire de Dijon est reçu à l'Elysée par le président Jacques Chirac 
et son épouse Bernadette

Petite pause (photo) avec une partie de l'équipe pendant la campagne des municipales de 
2001

Un an après le choc suscité par 
l'élimination de Lionel Jospin au 
premier tour de l'élection prési-
dentielle, le Parti socialiste tient 
son congrès national à Dijon en 
mai 2003
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une sorte de culot tranquille – la force 
tranquille arrivera après - vous n'avez 
pas ménagé vos efforts pour donner 
un visage cordial, voire même amical, 
à la fonction de maire...
F. R : « J'aime bien les gens. Certains y ver-
ront une qualité, d'autres un défaut. J'aime 
bien le contact, échanger y compris avec ceux 
qui ne m'apprécient pas forcément. Comme 
tous les élus, je préfère ceux qui m'aiment 
mais l'important était de faire passer ce mes-
sage qu'arrivait quelqu'un de différent. On ne 
peut pas dire que Robert Poujade était dans 
la sympathie acquise. Il était plutôt sur son 
Aventin. C'était une personnalité du siècle 
d'avant avec une réserve toujours très pru-
dente. Moi, j'étais et je suis resté quelqu'un 
d'ouvert qui donne sa confiance a priori. 
C'est ce qu'attendaient les habitants ».

DLH : Des habitants qui n'avaient pas 
l'habitude de voir le maire sortir de 
son bureau pour aller acheter ses ci-
garettes...
F. R : « Acheter des cigarettes, ce n'est pas 
ce que j'ai fait de mieux dans ma vie. J'en 
profitais pour boire un café et discuter avec 
les Dijonnais. Vivre comme eux finalement. 
Et je m'y tiens toujours d'ailleurs. On peut 
me voir faire mes courses à Dijon, aller sur 
le marché... et pas seulement en période 
d'élections ».

DLH : Vous souvenez-vous des sept 
défis que vous aviez lancés à cette 
époque ?
F. R : « C'est étonnant que vous me posiez 
cette question. C'est précisément ce que 
m'ont demandé des amis il y a peu. Je les ai 
fait sourire car il m'a fallu un peu de temps, 
le temps de rassembler des souvenirs épars. 
Je vous rassure, je leur ai répondu dans les 
grandes lignes mais je dois reconnaître que 
je n'avais pas retenu par cœur avec une to-
tale précision, en plus les années ont passé, 
ces sept grands défis du moment. Du coup, 
le soir même, je me suis replongé dans mes 
archives et j'ai retrouvé nos slogans de la 
campagne de mars 2001. Les voici : réveil-
ler la démocratie locale et la citoyenneté, 
renforcer la sécurité, assurer la solidarité, 
améliorer la ville et l'ouvrir à la culture, amé-
liorer la qualité de la ville, faire vivre la com-
munauté d'agglomération et affirmer Dijon 
dans son rôle de capitale régionale.
Maintenant, ne me demandez pas de vous 
donner sur le champ les 100 propositions 
qui m'ont permis d'être réélu en 2008... Si-
non c'est une machine que vous auriez de-
vant vous ».

DLH : Même si votre prédécesseur 
avait été le premier ministre de l'En-
vironnement, l'écologie n'était pas 
pour autant présente en tant que telle 
dans le programme qui vous a permis 
d'être élu en 2001 ?
F. R : « On ne vivait pas la situation préoc-
cupante d'aujourd'hui. La question n'était pas 
aussi prégnante. Et pourtant, quand je suis 
arrivé, j'ai trouvé une situation délicate, à sa-
voir une usine d'incinération qui n'était pas 
aux normes, une station d'épuration qui ne 
l'était pas non plus, une rivière de l'Ouche 
qui était hyper polluée... et je rappelle qu'il 
y avait, chaque jour, 1 350 bus au diesel qui 
passaient rue de la Liberté. J'ai découvert ces 
problèmes que je pensais, avec un peu de 
naïveté, traités. J' ai reconnu, à l'époque, que 

les écologistes qui m'entouraient avaient 
contribué à ouvrir les yeux sur ces ques-
tions. Aujourd'hui, ils ont abandonné leur 
pragmatisme pour devenir dogmatiques. 
C'est dommage parce qu'on a bien travaillé 
ensemble pendant 19 ans. 
Est-ce que je m'imaginais, en 2001, racheter 
un jour une ferme à Dijon ? Planter de la 
vigne ? Même si mes prédécesseurs avaient 
été précurseurs en la matière avec les Marcs 
d'or. Souvenons-nous que le plateau de la 
Cras était destiné à l'urbanisation comme 
l'ont été la Fontaine d'Ouche et le Belvédère 
à Talant. Ce qu'on n'a pas fait de mieux en 
matière d'urbanisme, reconnaissons-le. Ce 
n'est pas la ville dont on rêve en terme de 
construction aujourd'hui ». 

DLH : Au fil des mois, vous avez im-
posé un style, un ton, une méthode. 
Etes-vous d'accord sur le fait que 
cette manière pourrait être qualifiée 
à la fois de consensuelle et rugueuse ? 
F. R : « Oui. Louis de Broissia, ancien pré-
sident du conseil général de la Côte-d'Or, di-
sait de moi que j'étais Docteur Jekill et Mis-
ter Hyde... Ça ma toujours fait sourire car 
autant je me vois bien en Docteur Jekill, par 
contre, j'ai du mal à me concevoir en Mister 
Hyde. Je suis d'un naturel courtois, poli, res-
pectueux. Par contre, quand il faut défendre 
la ville, c'est vrai, je peux être Mister Hyde 
et me battre pour elle. Ils étaient un certain 
nombre à avoir pris l'habitude de s'essuyer 
les pieds sur la ville parce qu'elle était deve-
nue « socialiste ». Je n'ai jamais manqué de 
réagir quand il le fallait. Nous avons imposé 
le respect et cela s'est traduit par des faits. 
Je pense notamment aux contractualisations 
avec le préfet Lépine, représentant de l'Etat, 
Jean-Pierre Soisson, président du conseil 
régional de Bourgogne, Louis de Broissia, 
président du conseil général, malgré nos dif-
férends politiques. Cela a permis de lancer 
l'agglomération et de profiter d'un véritable 
rayonnement. C'était une autre époque. Je la 
regrette quand je vois aujourd'hui le com-
portement du Département à notre égard. 
Les relations étaient à peu près normales 
jusqu'à l'inauguration du tram dans lequel 
le Département a tout de même injecté 20 
millions. Et puis il y a eu une cassure, une 
coupure. François Sauvadet a été saisi d'une 
peur, d'une angoisse. Je ne sais pas trop. Il y a 
peu d’espoir. ». 

DLH : Et la ville s'est offerte durable-
ment à la gauche...
F. R : « C'est plus compliqué que cela. Je suis 
de gauche, personne n'en doute. Je suis so-
cialiste, je l'ai répété durant toute la dernière 
campagne ce qui n'est pas très porteur au-
jourd'hui quand on voit l'état du parti socia-
liste. J'ai des convictions social-démocrates, 
écologistes, européennes affirmées. La sincé-
rité de mes convictions a contribué à renfor-
cer cette équipe municipale qui est toujours 
là, réélue quatre fois, en triangulaires, dans 
les conditions rendues difficiles par la pan-
démie, après l'affaire des Tchétchènes qui ne 
m'a pas facilité la vie politiquement... De la 
sainte famille de Pie X à M. Bichot en passant 
par des collectifs de citoyens qui ne veulent 
pas qu'on construise de logements, je prends 
des coups tous les jours. Malgré ces vents 
contraires, on tient toujours bon la barre. Je 
me dis que si la droite continue comme ça, 
elle n'est pas prête de revenir car les gens 
sont globalement contents. Ils sont satisfaits 
de vivre à Dijon... et satisfaits de leur maire. 
Ce qui est finalement normal dès lors que le 
maire fait plutôt bien son boulot, qu'il soit de 
droite ou de gauche ».

DLH : Peut-on dire que votre popula-
rité a évolué selon une sinusoïde pas-
sionnelle ?
F. R :  « J'aime Dijon. C'est un véritable 
lien qui s'est créé avec les Dijonnais. Un lien 
d'autant plus facile à créer dès lors que les 
habitants se sentent bien dans leur ville. Mal-
gré l'usure qu'il ne faut pas nier, ce lien reste 
très fort. L'envie, je l'ai toujours. Je crois sin-
cèrement que j'ai encore la capacité de faire 
des choses ».

DLH : Depuis 2001, votre ambition 
n'a jamais fléchi : faire de Dijon « la 
nouvelle grande ville de l'Est de la 
France ». Objectif atteint ?
F. R : : « Objectif atteint mais il ne faut pas 
s'arrêter. Toutes mes actions vis à vis des 
gouvernements qui se sont succédé ont été 
concentrées sur Dijon. Encore aujourd'hui, 
quand je rencontre Emmanuel Macron, c'est 
pour lui parler de Dijon. Pareil avec les mi-
nistres. Dijon, c'est ma passion. Après tout, 
c'est une grande et belle passion une ville 
comme ça. J'essaie d'inculquer aux élus qui 
sont à mes côtés cette capacité à dépasser le 
débat politique national pour l'intérêt de la 
ville et de la métropole. Tout en conservant 
leurs convictions bien sûr ». 

DLH : « Les choses qu'on dit, les 
choses qu'on fait » est un film qui fi-
gurait parmi la sélection des César. 
N'est-ce pas aussi une maxime que 
vous pourriez apposer à l'entrée de 
votre bureau ?
F. R : « Absolument mais je pourrais aussi 
en mettre une autre, un film qui a reçu plus 
de récompenses, quand je vois les critiques 
qui me sont adressées : « Adieu les cons » 
d’Albert Dupontel.

DLH : Ce film met en avant des mésa-
ventures sentimentales... En quelque 
sorte la fugacité du sentiment amou-
reux moderne... Des mésaventures, en 
avez-vous vécu avec les Dijonnais ?
F. R : « De profondes mésaventures, non. 
Il y a eu des moments difficiles pour eux et 
pour moi. En 2014, j'ai été nommé ministre 
du Travail et de la cohésion sociale. J'ai senti 
à mon retour, après le décès d'Alain Millot 
en septembre 2015, un peu de désamour, de 
reproches des Dijonnais qui auraient finale-
ment préféré que je reste auprès d'eux. Il a 
fallu convaincre de la sincérité qui a toujours 
été la mienne. J'ai eu d'autres sollicitations 
de la part de François Hollande. Je n'en ai pas 
fait état mais je les ai toujours déclinées ».

DLH : Si vous deviez établir le Top 5 
de vos réalisations...
F. R : « Pas facile. Il y aurait de la culture 
avec le musée des Beaux-Arts. Il y aurait de 
la mobilité avec le tram. Il y aurait du sport 
sous toutes ses formes, des terrains synthé-
tiques aux licences sportives en passant par 
le stade Gaston-Gérard. Il y aurait du social 
avec l'accompagnement des plus défavorisés, 
la rénovation des quartiers, la mise en place 
du taux d’effort. Et puis il y aurait de l'écolo-
gie avec tout ce qu'on a pu faire depuis vingt 
ans : une nouvelle station d'épuration, une 
usine d'incinération. Ce n'est pas forcément 
le plus clinquant mais ça traite les eaux usées 
de 300 000 habitants, les ordures ménagères 
de 480 000 habitants... ».

DLH : Quels pourraient être les mo-
ments forts des 20 prochaines an-
nées ?
F. R : Les grands objectifs pour demain 

c'est d'avoir la 1ère métropole hydrogène 
de France. Une métropole exemplaire en 
matière écologique qui refuse de s'étaler 
tout en garantissant le droit fondamental au 
logement, qui renforce la part des mobilités 
douces dans les déplacements des habitants. 
C'est vrai que je suis contre la création de 
lotissements sur des terres agricoles. On 
nous reproche de construire en ville, de 
densifier. J'invite les écologistes à bien y ré-
fléchir. Un autre grand projet qui révolution-
nera, très bientôt, l’attractivité et le dyna-
misme culturel, touristique et économique 
de la métropole, c’est la Cité Internationale 
de la Gastronomie et du Vin. La gastrono-
mie et le vin font partie de notre identité, 
de notre art de vivre, de notre patrimoine. 
A Dijon et en France. L’ouverture sera un 
temps fort du mandat et un grand moment 
pour la ville. J’ai d’ailleurs invité le Président 
de la République à l’inauguration. Un autre 
axe prioritaire pour moi est ce que j’appelle 
l’alliance des territoires. Les liens entre la 
métropole et les territoires qui l’entourent 
sont très importants. Nous traitons par 
exemple les eaux usées de Velars-sur-Ouche, 
Messigny-Vantoux, Asnières-les-Dijon… Je 
souhaite faire savoir ce que la métropole fait 
pour les autres territoires dans un échange 
gagnant-gagnant, sur l’eau, la gestion des dé-
chets, le commerce, la culture, l’emploi, les 
mobilités... Faire savoir aussi que Dijon est 
heureuse de participer au développement et 
à la vie du département et de la région. La 
métropole est constamment prête à jouer 
son rôle de métropole accueillante pour 
toutes et tous. Le CHU par exemple, qu'on 
a accusé à tort de vouloir tuer les hôpitaux 
de proximité, fait énormément pour les ha-
bitants de la Côte-d'Or et de toute la région. 
C'est une chance d'avoir un établissement 
de pointe qui figure dans les 15 premiers 
CHU de France. Même si le Département 
tente de faire passer la métropole pour celle 
qui est contre les communes rurales, ma ba-
taille demain, ce sera de faire accepter l'idée 
que la Métropole est le partenaire majeur 
des EPCI (2).

DLH : S'il vous était possible de faire 
une folie pour les Dijonnais, quelle 
serait-elle ?
F. R : « J'en ai déjà fait beaucoup... Nous 
avons une grande équipe de basket. Les ré-
sultats de la JDA me laissent admiratif. C'est 
incroyable et formidable ce que réussit son 
entraîneur. Si j'avais une double folie, ce se-
rait celle-ci : maintenir la JDA au niveau qui 
est le sien aujourd'hui et offrir une belle 
équipe de foot aux Dijonnais ».

DLH : Le DFCO en Ligue des Cham-
pions, ça serait la folie suprême ?
F. R :  « Pourquoi pas en coupe de l'UEFA ? 
C'est arrivé à Reims. C'est possible demain 
pour Metz ou Lens. Il faut avoir de l'ambition, 
les moyens financiers et ne pas se tromper 
dans le recrutement. Aujourd'hui, avec le 
DFCO, j'ai honte pour la ville. Ce ne sont 
plus des joueurs qui évoluent sur le terrain 
mais des mercenaires. Il reste heureusement 
quelques piliers. Il faut les garder pour l'an-
née prochaine ».

DLH : Le prochain maire de Dijon, ce 
n'est pas pour tout suite, mais vous le 
ou la verriez comment ?
F. R : « Je verrais bien une jeune femme, 
dans la quarantaine. Je ne donnerai pas sa 
couleur de cheveux parce qu'on la recon-
naitrait tout de suite. Une personne coura-
geuse, qui s'est bien préparée, qui travaille 
beaucoup, qui aime sa ville et ses habitants. 
Ca ferait certainement une très belle maire 
de Dijon ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

(1) Le 18 mars 2001, au soir du second tour, la liste de François 
Rebsamen recueillait 23 330 voix et 52,14% des suffrages contre 
la liste conduite par Jean-François Bazin, 21 419 voix et 47,86%).

(2) Etablissement public de coopération intercommunale

« Il a fallu beaucoup 
de pugnacité, 

de ténacité. C'est ce 
qui me caractérise 

toujours aujourd'hui : 
je ne lâche rien »

« On peut me voir 
faire mes courses 
à Dijon, aller sur 

le marché... et pas 
seulement en période 

d'élections »

« Le prochain maire 
de Dijon ? Je verrais 

bien une jeune 
femme, dans 

la quarantaine... »

(Suite de la page 12)

François Rebsamen, directeur de la campagne du Parti socialiste pour les élections régionales 
de mars 2004, présente, au siège du PS à Paris, l'affiche de la campagne nationale (Photo AFP 
/ Eric Feferberg)

L'ancien préfet de Bourgogne Daniel Cadou félicite chaleureusement François Rebsamen pour 
sa brillante réélection en mars 2014 L'annonce du résultat du 2e tour des élections municipales de 2014 (Photo Eric Capelli)

Mai 2005, Jean-Louis Borloo, ministre de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, est reçu 
dans les locaux de la COMADI (Photo Christian Chesnais)

Les 3 François (Patriat, Rebsamen et Sauvadet) réunis au stade Gaston-Gérard pour tirer un 
feu d'artifice après un match du DFCO. C'était l'époque où les footballeurs dijonnais mettaient 
à mal leurs adversaires...
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Un an après les municipales
Les « Bébés Rebs »

Antoine Hoareau
La chose publique coule dans ses veines

De gauche à droite : Nadjoua Bel-
hadef, Antoine Hoareau, Kildine 
Bataille et Franck Lehenoff

Le 18 mars 2001, les Dijonnais ac-
cordaient, pour la première fois, leur 
confiance à François Rebsamen, 
faisant basculer leur ville de droite 
à gauche. Et son nom succédait au 
fronton du palais des Ducs à ceux 
de Robert Poujade et du Chanoine 
Kir. Cela fait 20 ans et depuis de 
l’eau a coulé sous les ponts… enfin 
dans le Suzon mais, à chaque ren-
dez-vous municipal, cette confiance 
ne s’est jamais démentie. A chaque 
élection, le maire socialiste de la ca-
pitale régionale a su faire émerger 
de nouveaux talents. Après avoir, 
dans les pages précédentes, évoqué 
avec lui les grandes réalisations qui 
ont jalonné ces deux dernières dé-
cennies, voici quatre des élus dijon-
nais avec qui il va falloir aussi comp-
ter dans celle qui s’ouvre. Gros plan 
sur les nouveaux « bébés Rebs ! »

I l a la chose publique qui coule dans 
ses veines. Vous nous rétorquerez 
que c’est facile d’écrire cela en sa-

chant que son arrière grand-père, son 
grand père et son oncle ont tout trois été 
maires de Saint-Germain Source-Seine ! 
C’est d’ailleurs dans ce village (aujourd’hui 
appelé Source-Seine) qui représente l’un 
des sanctuaires d’eau majeur de l’Empire 
romain qu’Antoine Hoareau a exercé son 
premier mandat. 
Il s’est, en effet, inscrit dans la longue tradi-
tion familiale en devenant premier adjoint 
de 2014 à 2020. Mais ce Dijonnais – ori-
ginaire du quartier de Varennes où ses 
parents vivent toujours – apporte doréna-
vant sa pierre à l’édifice de la Cité où il 
a grandi, même s’il passait tout son temps 
libre à aider dans la ferme de ses grands 
parents. Ce goût de l’effort et du travail, il 
l’a mis au service du parti socialiste dont 
il devient membre dès ses 18 ans en 2003. 
Après ses premières manifestations, un an 
plus tôt, contre la présence de l’extrême 

droite au 2e tour de la Présidentielle : « Je 
décide de rejoindre le PS, car même si je 
me considérais plus à gauche, j’ai toujours 
pensé que les socialistes étaient en capa-
cité de diriger, n’étaient pas uniquement 
dans l’opposition stérile et étaient capables 
de compromis pour faire avancer les droits 
et l’égalité réelle ». 
Il a milité au MJS (il en fut l’animateur fé-
déral) puis à l’UNEF lorsqu’il était étudiant. 
Tout en obtenant deux DUT, un en génie 
mécanique et productique, et un autre en 
gestion des entreprises et administrations, 
avant de réussir les concours de la Fonc-
tion publique, il fut de toutes les mobilisa-
tions étudiantes de ces années-là. Que ce 
soit contre la réforme Fillon ou contre le 
CPE, plus grand mouvement étudiant de-
puis 1968 ! 
Militant de SOS Racisme – et aujourd’hui 
de l’Autre Cercle, une association agissant 
pour l’inclusion des personnes LGBT+ au 
travail –, Antoine Hoareau n’a eu de cesse 
de s’investir pour l’égalité. Défendant égale-

ment la liberté et la fraternité, il est devenu 
en 2016 secrétaire de la section PS de Di-
jon. Après avoir piloté la campagne de Co-
lette Popard et de Christophe Avena lors 
des dernières élections départementales, 
François Rebsamen lui confie la direction 
de sa propre campagne. Une campagne 
inédite à plus d’un titre puisque, marqué 
du sceau du Covid-19… Souvenons-nous 
tout de même que le 1er tour se déroula 
le 15 mars et qu’il fallut patienter jusqu’au 
28 juin pour que les urnes donnent leur 
2e verdict. A Dijon, il fut sans appel, la ca-
pitale régionale restant « rebsaménienne » 
pour la 4e fois. Et le maire et président de 
Dijon métropole le fit alors adjoint délé-
gué aux solidarités, à l’action sociale et à la 
lutte contre la pauvreté, vice-président du 
CCAS mais aussi vice-président de Dijon 
métropole en charge, notamment, de l’eau 
et de l’assainissement. Quand l’on vous di-
sait que la chose publique coulait dans ses 
veines ! 

Camille Gablo

Nadjoua Belhadef / LA perle rare

Franck Lehenoff / Le troisième ligne de l’équipe municipale

Kildine Bataille / Un nom… et un prénom

D oit-on encore vous présenter 
Nadjoua Belhadef tellement 
elle est active et dynamique de-

puis que celui qu’elle qualifie comme son 
« mentor » lui a confié la délégation du 
commerce et de l’artisanat ? L’ancienne 
chef de cabinet de François Rebsamen, 
auprès duquel elle a travaillé durant 12 
ans, n’a de cesse de se démultiplier pour 
œuvrer à l’attractivité, « le véritable mo-
teur d’une ville ». 
« On ne peut pas, par exemple, déconnec-
ter l’économie de la santé. L’économie, 
c’est de l’emploi, et l’emploi, c’est la santé. 
On le voit parfaitement depuis le début de 
la crise sanitaire, les gens vont beaucoup 
mieux quand ils travaillent… », insiste 
cette maman d’un jeune garçon, avec une 
faconde certaine qui montre qu’elle aurait 
pu exceller dans le métier vers lequel elle 

se destinait : « Je voulais être avocate ». La 
défense de la veuve et l’orphelin, l’accom-
pagnement des personnes fragiles mais 
aussi la lutte contre l’inégalité des chances 
sont les fondements de son engagement 
depuis son plus jeune âge… Ce n’est pas en 
plaidant qu’elle porte ses « justes causes » 
mais en apportant sa pierre à l’édifice de la 
vie politique dijonnaise. 
Après un Master 1 judiciaire et sciences 
criminelles et un Master 2 procédure pé-
nale à l’Université de Bourgogne, et au mo-
ment où elle préparait le CRFPA (Centre 
régional de formation professionnelle des 
avocats), elle produit un mémoire de 70 
pages sur la jurisprudence des élections 
municipales qu’elle présente à François 
Rebsamen. Trois semaines plus tard, elle 
est appelée pour intégrer le cabinet du 
Grand Dijon. La suite s’enchaîne… et, 

comme sur les bancs de l’école, Nad-
joua Belhadef a toujours conjugué travail 
et humanisme afin d’être pleinement au 
service des autres : « A mes yeux, il y a 
toujours une solution. Celle-ci peut ne 
pas être celle envisagée au départ mais 
la discussion, l’échange permettent tou-
jours de trouver un compromis, sans com-
promission ! Car je tiens aux valeurs de 
justice sociale, de progrès, de fraternité. 
J’aime régler les problèmes que peuvent 
rencontrer les gens. Peut-être parce 
que, tout simplement, j’aime les gens ! »  
Et, depuis que le Covid-19 fait partie de 
notre quotidien, cette nouvelle élue a dû 
faire face à nombre de problèmes… 
Elle a dû ainsi être un soutien sans faille 
de ses interlocuteurs, qui, pour beaucoup, 
avaient été, rappelez-vous, jugés « non es-
sentiels » par le gouvernement. Ayant re-

joint le PS en 2007, Nadjoua Belhadef est 
une passionnée. De la res publica (la chose 
publique) évidemment mais aussi – et cela 
se sait moins – de musique ! C’est pour sa 
première passion qu’elle agit aujourd’hui, 
dans la lumière, aux côtés du chef d’or-
chestre politique dijonnais (cela aurait pu 
être aussi pour la deuxième…). 
Elle n’hésite pas à se définir comme « l’un 
des bébés Rebs ». « Il m’a éveillé intellec-
tuellement, il continue à me parler beau-
coup, j’ai tout découvert à ses côtés… » 
Une chose est sûre, l’ancien ministre du 
Travail a, en tout cas, déniché une perle 
rare qui n’économise pas son temps pour 
l’économie locale !

Camille Gablo 

J eune, lorsqu’il jouait au Stade di-
jonnais, où il a côtoyé un certain 
Benjamin Noirot – l’actuel entraî-

neur des rouges et bleus qui décrocha tout 
de même deux Boucliers de Brennus –, 
Franck Lehenoff évoluait au poste de troi-
sième ligne : les avants qui doivent se déta-
cher rapidement de la mêlée pour dynami-
ser le jeu, toujours âpres au combat. Aussi 
l’engagement est-il inscrit dans les gènes 
de ce nouvel élu à qui François Rebsamen 
a confié la délégation de l’éducation, de la 
restauration scolaire bio et locale. 
Son parcours comme travailleur social 
l’illustre : le centre social de Chenôve, la 
Maison d’arrêt de Dijon, l’Acodege à Ve-
lars-sur-Ouche… mais aussi et surtout 
l’association Solidarité Femmes 21, où 
il a travaillé durant 17 ans afin d’épauler 
les femmes victimes de violences et où il 

a également multiplié les actions pour le 
bien-être de leurs enfants. En participant, 
notamment, à la création d’un atelier d’ex-
pression pour les enfants exposés aux vio-
lences… « Une première en France ! » 
Aussi vante-t-il « l’aspect on ne peut plus 
innovant » du Programme de réussite 
éducative (PRE) de Dijon mis en place 
par celle qui l’a précédée, Anne Dillense-
ger, dont il dit « emboîter le pas » : « Je 
m’inscris dans le prolongement de tout ce 
qui a été fait. Mon premier objectif est de 
maintenir l’existant et de planifier la suite 
des travaux dans les écoles. Je me penche-
rai également sur l’évolution des cours 
d’école pour que ce soit des lieux encore 
plus apaisés. La question de l’inclusion est 
aussi essentielle tout comme le projet de 
dimension européenne Response à la Fon-
taine d’Ouche concernant tout de même 

trois groupes scolaires. Un projet de di-
mension européenne dans un quartier Po-
litique de la ville, cela a du sens ! » A l’instar 
de « la transition alimentaire, du recours 
aux circuits de proximité » dans une mé-
tropole qui a été retenue pour son projet 
TIGA (Territoire d'innovation de grande 
ambition) d’alimentation durable à l’hori-
zon 2030…
Pour l’ensemble de ses objectifs, cet an-
cien rugbyman porte aux nues, vous vous 
en doutez, la notion d’équipe : « C’est en 
travaillant avec tous les acteurs concer-
nés – les enseignants, la direction péda-
gogique, les parents, les associations, les 
animateurs… – que nous réussirons. C’est 
ensemble que nous devons participer à la 
socialisation de tous les enfants ».
Que ce soit dans l’approche de sa déléga-
tion que dans son rôle au sein de l’équipe 

municipale, il ne jure que par le collectif. 
Quant à son combat politique, il l’a véri-
tablement débuté le 21 avril 2002, le jour 
où beaucoup furent KO en découvrant 
que Jean-Marie Le Pen s’invitait au 2e tour 
de la Présidentielle. Trois ans plus tard, il 
s’engage à la section PS de Dijon. « Le 23 
avril 2017, sa fille Marine Le Pen atteint 
également le second tour. Et, trois ans plus 
tard encore, j’intègre la liste de François 
Rebsamen. C’est une marche supplémen-
taire et je ne crois pas au hasard ». L’ami de 
Benjamin Noirot est ainsi un zeste supers-
titieux… comme tous les grands joueurs 
de rugby !

C. G

E u égard aux combats qu’elle a 
menés et qu’elle poursuit – celle 
d’une mère, active, devant élever 

son jeune garçon seul ou encore pour 
l’émancipation des femmes –, nous au-
rions pu naturellement mettre le premier 
coup de pinceau à ce portrait en précisant 
qu’elle portait bien son nom. Mais nous 
nous sommes intéressés à son prénom, 
que ses parents ont choisi en parcourant, 
dans une salle d’attente médicale, Point de 
vue, Images du Monde. 
Elle porte ainsi le même qu’une parente 
du Comte d’Orléans… Cette républicaine 
– eh oui, la référence s’arrête là… – s’est 
plu, par la suite, à découvrir que Kildine 
n’était autre que le titre d’un roman rou-
main pour enfant… Le hasard fait bien les 
choses puisque c’est cette femme dyna-
mique de 41 ans que le maire et président 

de Dijon métropole, François Rebsamen, 
a choisi pour prendre en charge la petite 
enfance… mais aussi l’égalité hommes-
femmes et la lutte contre la violence faite 
aux femmes. Deux délégations qu’elle 
associe avec la volonté de lutter contre 
nombre de stéréotypes : « Il faut arrêter 
de croire que la petite enfance ne repré-
sente qu’un service de halte garderie, c’est 
un service d’éducation globale. La nounou 
des années 30 qui donne le sein n’a plus 
court aujourd’hui ! » Et la violence faite 
aux femmes a très souvent des répercus-
sions sur les enfants…
Son emploi lui permet de « conserver les 
pieds ancrés dans le sol ». D’autant plus 
qu’elle n’est autre que la déléguée régio-
nale adjointe de la Poste, en charge de la 
RSE (responsabilité sociétale des entre-
prises) et de la transition numérique. Avec 

l’épée de Damoclès du Covid-19 qui plane 
sur nos têtes et le recours au digital, elle 
est, de facto, loin d’être déconnectée de 
la réalité…  Jamais vous ne la prendrez de 
court (comme d’autres) sur le prix d’un 
pain au chocolat !
Et d’avoir l’éthique chevillée au corps : 
pour preuve, cette « postière », comme 
elle aime se définir, a choisi d’abandonner 
sa casquette de responsable des relations 
institutionnelles avec les élus de Côte-
d’Or, « incompatibles » avec ses fonctions 
à la ville de Dijon. 
Un mandat pour lequel, après être allé à 
la rencontre de l’ensemble des acteurs qui 
travaillent au quotidien pour les tout-pe-
tits, elle s’est bâtie une feuille de route 
« non exhaustive ». Cette « Dijonnaise 
de cœur » – « j’aime cette ville où je suis 
arrivée il y a une dizaine d’année qui m’a 

permis, grâce à son service périscolaire 
élargi, de pouvoir continuer à travailler » 
– est une femme engagée : elle a milité une 
quinzaine d’années au PS avant de devenir 
une marcheuse pour soutenir Emmanuel 
Macron en 2017 face à Marine Le Pen. 
Elle fut membre du conseil national de 
LREM mais, lors des municipales, a rejoint 
l’équipe de François Rebsamen. « Je devais 
répondre à une seule question : a-t-il beau-
coup fait pour mon quotidien ? » 
La réponse s’est imposée d’elle-même et, 
dorénavant, c’est à ses côtés que Kildine 
Bataille œuvre pour améliorer votre quo-
tidien…

C. G. 
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MADE IN BOURGOGNEC’ÉTAIT IL Y A UN AN

Le dimanche 15 mars 2020 se tenait le pre-
mier tour des élections municipales… deux jours 
seulement avant que le premier confinement 
ne nous tombe sur la tête. Il a fallu patienter 
jusqu’au 28 juin pour le deuxième tour… Pour 
tous les élus locaux, et, notamment, pour le pre-
mier d’entre eux, Ludovic Rochette, président de 
l’Association des maires de Côte-d’Or, l’année qui 
vient de s’écouler restera à jamais unique. A plus 
d’un titre… 

D ijon l’Hebdo : Jamais la 
transmission de flam-
beau, au niveau munici-
pal s’entend, n’avait été 
aussi particulière…
Ludovic Rochette : « Il 

faut se souvenir que nous étions, pour les 
élus, dans un triple contexte : un contexte 
général de complexification de la gestion de 
collectivité, un contexte de début de man-
dat et, certainement le plus important, le 
contexte sanitaire. Cela a fait que le début 
de mandat a été inédit – d’ailleurs nous ne 
savons plus trop à quel moment il a com-
mencé et quand le précédent s’est achevé. 
En revanche, une question s’est imposée : 
où en serait-on sans les communes ? Il y a 
plusieurs années, certains ont redécouvert 
le maire. Avec l’année qui vient de se termi-
ner, je pense, pour ma part, que c’est la com-
mune qui a été redécouverte. Il serait dé-
raisonnable aujourd’hui d’entendre encore 
quelqu’un remettre en cause l’existence des 
communes. J’insiste sur la commune, car l’on 
parle beaucoup du maire mais il y a aussi 
les équipes municipales ainsi que les fonc-
tionnaires. Tous ont tenu aux côtés de l’Etat. 
Nous avons certes eu des moments de 
tension, des discussions, des interrogations, 
mais, au niveau local, si l’efficacité a été au 
rendez-vous, c’est parce qu’il y a eu un lien 
qui s’est accru entre ce qui qui relève de la 
déconcentration – le préfet et ses services 
– et ce qui participe de la décentralisation 
– les collectivités. Je suis plutôt un vieil élu, 
car l’étant depuis 23 ans, et pourtant jamais 
je n’avais connu un moment aussi dur et ja-
mais, à titre personnel, je l’avoue, je n’ai au-
tant appris. De par des rencontres avec le 
préfet de l’époque, Bernard Schmeltz, mais 
également de par celles avec mes collègues 
maires qui ont été à l’origine de tellement 
d’initiatives… »

DLH : Quel rôle a tenu l’AMF 21 du-
rant cette année de crise ?
L. R : « Nous avons eu plusieurs fonctions. 
Nous avons été une sorte de courroie de 
transmission avec l’Etat. Dans une période 
de crise, comme l’ont été le confinement 
puis le déconfinement, on sait que la com-
munication est importante. Nous avons dû 
apporter aux élus une communication fiable, 
hiérarchisée et triée. Et puis, nous avons eu 
une capacité d’adaptation par rapport aux 
circonstances. C’est la force de la commune 
comme, dorénavant, de l’AMF. Nous avons 
embrayé sur quelque chose qui était bien 
plus que symbolique puisque cela avait une 
vraie utilité pour les Côte-d’Oriens : les 
masques. Nous nous sommes focalisés sur 
une filière afin d’apporter des masques, qu’ils 
soient chirurgicaux ou réutilisables, pour les 
communes et leur personnel. Les communes 
se sont, quant à elles, concentrées sur l’ap-
port de masques à leur population. Dès la 
fin avril, nous étions en capacité de le faire 
et, là, nous avons pu voir la force du tissu des 
intercommunalités et des communes ».

DLH : Des moments vous ont-ils mar-
qué plus que d’autres ?
L. R : « Nous avons connu, en effet, des 
jours-seuils, qui nous ont fait prendre 
conscience de la dimension de la difficulté. 
Je n’oublierai pas ainsi le jour où le direc-
teur de cabinet du préfet m’a téléphoné 
pour m’apprendre le décès du maire de 
Beurey-Bauguay, Jacques Lajeanne. L’émotion 
a été très forte mais c’est aussi le jour où 
on est sorti du virtuel pour entrer dans le 
factuel. Cela n’a aucune commune mesure 
avec ce terrible drame mais la semaine pré-
cédant les élections municipales a été éga-
lement un moment clé. Rappelez-vous de 
cette question fondamentale : faut-il mainte-
nir ces élections ? A l’époque – et je pense 
que nous avons eu raison –, les 12 ou 13 
mars, je considérais qu’il fallait les maintenir. 
Mais j’ai un regret : que cette question n’ait 
pas été posée plus tôt. S’il y a une leçon à 
tirer de l’année 2020 et j’espère qu’en 2021 
nous serons meilleurs dans ce domaine-là, 
c’est le fait d’appréhender la situation. Nous 
devons véritablement fortifier notre culture 
de prévision. Le 13 mars, c’était déjà trop 
tard, nous aurions dû nous interroger sur 
cette question au 15 février ».  

DLH : Ainsi la clause de revoyure fixée 
au 1er avril qui décidera de la tenue 
ou non des élections départementales 
et régionales en juin prochain inter-
viendra-t-elle, selon vous, cette fois-
ci suffisamment tôt ? 
L. R : « Je pense que c’est le bon moment 
de dire : oui il faut y aller ou non il ne faut 
pas y aller. C’est l’Etat qui décide et nous 
devons, en toute responsabilité, trancher 
pour savoir quel est l’équilibre entre ce qui 
relève du sanitaire ou ce qui tient à la dé-
mocratie. J’espère que nous disposons doré-
navant d’un ensemble de données qui nous 
permette d’appréhender moins difficilement 
les périodes qui viennent ».

DLH : L’absence de relations en pré-
sentiel avec les élus n’a-t-elle tout de 
même pas rendu votre tache encore 
plus difficile ?  
L. R : « D’ordinaire, une élection représente 
un seuil : soit le maintien d’une équipe, soit 
le passage d’une équipe à une autre. Là, lors-
qu’il y a eu transmission, cela s’est fait sur 
un temps plus long. Le bateau a tenu dans 
toutes les communes alors que des maires 
ne se sont pas représentés, que d’autres ont 
été battus… La transition s’est faite mais la 
principale difficulté a résidé en effet dans 
l’accompagnement des élus dans leur tâche. 
Avec le cadre sanitaire, il n’a pas été possible 
pour l’Etat de faire des réunions d’informa-
tion. Pour nous, cela a été assez compliqué 
aussi. Les deux temps majeurs que sont le 
Congrès des maires à Paris et le salon Cité 
21 ne se sont pas déroulés. Nous avons réa-
lisé des formations vidéo mais ce n’était pas 
suffisant. Les relations que nous avons avec 
les élus depuis le printemps dernier sont en 
réalité des relations de plus en plus indivi-
dualisées, par téléphone, par mail… Nous 
avons un juriste à plein temps dans nos murs 
qui tourne à plein régime car il est là, en 
amont, pour donner nombre de conseils… 
Nous nous sommes adaptés ». 

DLH : L’AMF 21 a dû aussi se réinven-
ter afin de s’adapter à la situation…
L. R : « Nous avons dû, vous avez raison, dé-
veloppé nombre d’innovations. Nous venons 
ainsi d’avoir, par exemple, des formations 

avec le négociateur du GIGN qui est venu 
pour sensibiliser les maires à la gestion de 
crise. Nous avons également signé un pro-
tocole avec le Procureur de la République 
afin de renforcer les liens entre la Justice et 
les élus locaux. Cela doit être, au demeurant, 
une première en France. Si les élus ont un 
problème d’agression, des questions sur une 
procédure en cours… ils disposent d’une 
boîte mail à disposition. S’il y a également un 
besoin de contact entre le Procureur et le 
maire, cela passe par l’AMF. Nous sommes là 
dans ce rôle central de trait d’union. Cette 
idée avait été soumise lors de la venue d’Eric 
Dupont-Moretti. Nous avions fait une table 
ronde avec les élus qui avaient été victimes 
d’agression. Beaucoup d’associations dépar-
tementales viennent se renseigner afin de 
pouvoir développer le même dispositif. C’est 

aussi la démonstration que l’AMF a une vraie 
utilité. Elle a un rôle fondamental dans la re-
présentation et dans la défense des maires. 
Je vois que la Justice, les services fiscaux, 
etc… enfin de multiples administrations de 
l’Etat l’ont bien compris. On mesure, tant au 
niveau national que départemental, tout le 
travail que les associations d’élus ont réalisé. 
Que ce soit aux côtés de l’Etat mais aussi 
parfois en face. C’est notre rôle d’exprimer 
ce qui va et ce qui ne va pas… Nous serons 
toujours là, en alerte, mais aussi et surtout 
en proposition. On doit bien voir, en un an, 
le nombre de propositions que les élus lo-
caux ont faites. Autant venant de maires de 
grandes villes, de métropoles que de maires 
de communes rurales ! »   

Camille Gablo

Dans la famille Barbier, je voudrais... Clémentine, 
la fille de Rémi, courtier en vins, petite-fille de Ber-
nard, sénateur-maire de Nuits-Saint-Georges et 
négociant en vins, nièce de Vincent, Grand Maître 
de la Confrérie du Tastevin. Pas surprenant donc 
de retrouver cette Dijonnaise de 31 ans à la tête 
d'une société joliment baptisée « Prosper Wine ». 
Pas surprenant non plus qu'elle n'ait pas eu be-
soin de convaincre sa famille que le métier du vin 
était fait pour elle.

O n le sait, le vin est un milieu 
de tradition et d’histoire, par-
fois un peu conservateur. Si 
les femmes ont longtemps 
été éloignées de la vigne, c’est 
de moins en moins le cas au-

jourd’hui. Il est bien loin le temps où l'on 
menaçait de mort celles qui consommaient 
du vin dans les empires grecs et romains. 
Désormais 1/3 des œnologues sont des 
femmes, près de 30% des chefs d’exploi-
tations viticoles sont des femmes et près 
de 50% des promos dans les écoles de viti-
culture sont des étudiantes. Ce qui nous ra-
mènerait presque à ces femmes de l'Egypte 
ancienne qui avaient toute leur place dans la 
production, le service et la consommation 
du vin. L'Histoire n'est-elle pas un éternel 
recommencement ?...
Clémentine Barbier, personne éminemment 
sympathique et attachante, au regard vif et 
intense, cache une personnalité bien trem-
pée. Derrière la jeune femme bien éduquée, 
on sent une bonne vivante proche du ter-
roir... et surtout de la vigne. C'est à se de-
mander d'ailleurs si son premier biberon 
n'était pas coupé avec du bourgogne. Et 
justement le bourgogne, elle ne pouvait pas 
faire autrement que de tomber dedans. Pas 
dans la marmite mais dans la cuve, là où est 
situé le berceau de la famille, à Pommard où 
l'arrière-grand père élaborait déjà un cré-
mant de belle facture. 
Etudiante appliquée, elle décroche une li-
cence en commerce et distribution des 
vins à l'Institut Jules Guyot, à l'Université de 
Bourgogne. Elle rêve de partir à l'étranger, 
de grands larges... un peu comme le poète 

qui voit dans les rangs des ceps alignés les 
vagues de l'océan ou encore Gaston Roup-
nel qui n'hésite pas à comparer sa région à 
la proue d'un bateau sur une mer de vignes. 
Mais la réalité familiale la rattrape et elle 
fait le choix de rester au chevet d'un de ses 
frères gravement malade. A défaut de loin-
tains horizons, la voilà, en septembre 2011, 
au domaine Faiveley comme attachée com-
merciale. Elle travaille plus particulièrement 
au développement de la marque sur les ré-
seaux sociaux naissants et s'occupe des sa-
lons sur l'hexagone. 
Durant l'été 2013, elle rencontre le négo-
ciant beaunois Olivier Bernstein qui l'enrôle 
pour gérer l'agenda de l'entreprise, les re-
lations avec les importateurs et toutes les 
questions -et elles ne manquent pas- qui 
touchent à l'administration des Douanes. 
« Passionnée de cuisine, c'est même moi qui 
m'occupait de la réception de nos clients » 
se souvient-elle. 

Jamais à court de projets
Le temps passe et lui permet d'acquérir une 
belle expérience. Janvier 2019, la bonne nou-
velle : «  Mon frère allait beaucoup mieux. Je 
me suis dit que c'était le moment de partir ». 
Adieu veau, vache, cochon... et vignerons. En 
moins de temps qu'il n'en faut pour faire 
prendre une bonne mayonnaise, on retrouve 
Clémentine et son sac à dos au nord de Sid-
ney chez un importateur-caviste australien, 
dans cet immense pays où le cabernet sauvi-
gnon et la syrah règnent en maîtres. « J'y ai 
vécu une expérience incroyable. Un an m'au-
ra suffi pour couper le cordon familial, sortir 
de ma zone de confort. Un an plus tard, je 
quitte les incendies australiens pour revenir 
au bercail... et me retrouver confinée en rai-
son de la pandémie ». 
Clémentine Barbier raconte sa vie comme 
une aventure joyeuse. C'est avec fierté 
qu'elle reconnaît que son savoir remonte à 
ses ancêtres. La Bourgogne est dans son sang 
et dans son cœur. Côte de Beaune et côte 
de Nuits sont pour elle ce que le mont Ven-

toux est pour le cycliste. Incontournables. 
A l'écouter, on retomberait presque en en-
fance, avec ces grandes vacances passées en 
Bourgogne où l'on côtoyait des femmes et 
des hommes qui roulaient les mots à leur 
manière comme les tonneaux dans les caves. 
Elle met le confinement à profit pour finali-
ser un projet professionnel. Car Clémentine 
n'est jamais à court de projets dès qu'il s'agit 
de promouvoir son terroir natal, ses produits 
d'exception... et bien sûr ses vins. « Je voulais 
être commissaire priseur. Jouer du marteau 
et vendre des bouteilles de vin. C'était mon 
rêve de petite fille » reconnait-elle dans un 
large sourire. « En fait, j'avais une profonde 
envie de monter ma société dans l'univers 
du vin. Mettre à profit tout ce que j'ai pu 
apprendre avec cette volonté d'aider les vi-
gnerons, de les accompagner sur le terrain 
des exportations, dans le domaine du mar-
keting, des relations douanières, de leur faire 
gagner du temps sur le plan administratif, de 
mettre en place une politique de communi-
cation. Je fourmillais d'idées et cette période 
m'a permis de les mettre en place, de bien 
les organiser ».
Et c'est comme ça qu'est née en juillet der-
nier « Prosper Wine », société de conseil au 
sein de laquelle elle s'efforce de trouver des 
importateurs sur toute la planète pour les 
vignerons bourguignons. Cela nécessite bien 
sûr de bien connaître les domaines, leur his-
toire, leur philosophie, leur gamme de vins. 
C'est elle qui prend en charge l'envoi des 
échantillons, la rédaction des contrats et des 
nombreux documents administratifs inhé-
rents à ces transactions.
Et grâce à sa ténacité et à des rencontres 
déterminantes, elle complète son activité, 
toujours dans le vin, avec la société Wid, à 
Marsannay-la-Côte, qui assure la traçabilité 

des grands vins en apposant une micropuce 
RFID derrière l'étiquette et qui s'impose 
également comme un outil logistique qui fa-
cilite les inventaires sans manipuler les bou-
teilles. « Cette micropuce va également per-
mettre d'obtenir des informations, diverses 
données (histoire du domaine, cartographie, 
présentation de la parcelle, de la cuvée au 
travers d'une application dont j'assure la ges-
tion ».

Créer une relation 
entre les générations
Cette hyperactive avoue son mode de fonc-
tionnement, sans en donner la clé : « Je tra-
vaille tout le temps. Cela me plaît ». Et le 
peu de temps libre qui lui reste, Clémentine 
l'occupe dans le bénévolat. 
« C'est ma grand-mère, 94 ans, en pleine 
forme mais cloîtrée à son domicile, qui m'a 
donné l'idée de mettre les générations en 
contact, en relation au travers d'une plate-
forme sur internet. En cette période de 
crise sanitaire, je pense aux jeunes qui vivent 
une scolarité compliquée mais aussi aux 
personnes âgées qui n'ont guère d'autres 
choix que de se réfugier chez elles. J'aime-
rais que les plus jeunes donnent un peu de 
leur temps pour proposer leurs services à 
un senior : donner un coup de main pour 
réparer, bricoler, planter un clou, faire un 
peu de jardinage, faire des courses, bavarder 
tout simplement au téléphone... L'objectif de 
cette plateforme serait de mettre en rela-
tion aidant et aidé ».
On n'en saura pas plus. Si ce n'est que cette 
initiative devrait bientôt voir le jour en ce 
début de printemps sur le centre ville de 
Dijon. 
Clémentine Barbier est à l'écoute du monde 
qui l'entoure, toujours sur le qui-vive. Cette 
affamée des sens et du bon sens ne veut 
s'imposer aucune limite. Comme le bon vin, 
elle s'épanouit au fil des années.

Jean-Louis Pierre

Ludovic Rochette : 
« Où en serait-on sans les communes ! »  

Ludovic Rochette, président de l’Association des maires de Côte-d’Or : « Je n’imagine pas que, 
dans la vie d’après, on puisse façonner un territoire sans les communes, sans ces multiples 
pixels qui forment l’image de la France aujourd’hui »

« Une temporalité différente »
Dijon l’Hebdo : Le Covid a été le fil conducteur de l’année qui vient de s’écou-
ler. Mais toutes les périodes n’ont pas été identiques…
Ludovic Rochette :  « Nous avons en réalité eu deux périodes avec des difficultés différentes :  
une première – de mars à octobre – où c’était très compliqué mais à chaque fois sur un 
cycle de temps assez court. Je fais référence au confinement, à la préparation du déconfi-
nement, à l’arrivée des vacances, à la rentrée scolaire… Le couple Etat-communes, qui a 
marché à plein régime, a eu un rôle fondamental. C’était une période dure mais il y avait des 
objectifs, une temporalité qui permettait aux équipes et à la population de tenir. Cependant 
le moment le plus compliqué à vivre est peut-être ce qui se passe depuis le mois d’octobre 
avec une période unique, composée de moments de relâchements, de resserrements. La 
question de la vaccination est certes au départ assez anxiogène – va-t-on avoir assez de 
vaccins ? – mais c’est un élément déclencheur positif parce qu’enfin la temporalité revient. 
Des objectifs – les pourcentages de population vaccinée – sont de retour et sont matériali-
sés. Là encore, les collectivités ont été au rendez-vous. Le préfet nous a proposé 13 centres 
de vaccination au départ, ils sont au nombre de 18 aujourd’hui. Il aurait fallu en faire 50, 
nous aurions aussi été tout de suite en situation. Je n’oublie pas non plus le « vaccino-bus » 
qui circule dans le département. Ce n’est pas un gadget. Il illustre que cela peut fonctionner 
lorsqu’un objectif est clair et partagé. Nous ne souhaitions pas qu’il y ait de trous dans la 
raquette sur le territoire. Nous ne pouvions pas laisser se diffuser une impression d’injus-
tice des citoyens par rapport à la vaccination. Nous avons fait de la dentelle humaine pour 
être au plus près des besoins. Et qui est capable de réaliser cette dentelle ? Les élus, les 
communes, qui ont listé les personnes prioritaires. C’est aussi la raison pour laquelle je 
n’imagine pas que, dans la vie d’après, on puisse façonner un territoire sans ces multiples 
pixels qui, en fin de compte, forment l’image de la France aujourd’hui ! » 

Prosper Wine
18 rue du Château. Dijon.

clementine@prosper-wine.com

je voudrais... 
Clémentine

Dans 
la famille 
Barbier, 
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Chez les professionnels de l’immobilier – comme 
chez beaucoup au demeurant –, le Covid-19 a 
suscité les plus grandes craintes. In fine, quel a 
été l’impact de la crise sanitaire et, par corollaire 
économique, sur le marché ? La Fédération natio-
nale de l’immobilier (FNAIM) a réalisé une étude 
conjoncturelle qui nous dit tout sur le marché de 
l’immobilier national et les disparités locales en 
2020. Lisez la suite, vous pourriez, vous aussi, 
être encore surpris par les résultats enregistrés… 

L e premier confinement pou-
vait faire craindre le pire pour 
le marché immobilier… Il n’en 
a rien été, la valeur pierre et la 
relation à l’espace de vie n’ayant 
jamais été aussi fortes. S’il ne 

fallait retenir qu’une information de l’en-
quête on ne peut plus fouillée de la FNAIM 
sur le marché du logement en 2020, ce serait 
celle-ci. 
Au niveau national, l’activité des agences a 
chuté de 80% entre les mois de mars à mai 
2020 par rapport à la même période de l’an-
née précédente mais elle a rapidement re-
trouvé de sa superbe. Malgré les ressentis… 
Pour preuve, le volume des transactions n’a 
baissé, à l’échelle nationale, que de 8% par 
rapport à 2019 qui avait été l’année de tous 
les records : 980 000 contre 1,067 million 
de ventes. Certes, il faut distinguer la situa-
tion parisienne (-17%) de celle du reste de 
l’Hexagone (- 5%). 
Cela illustre, si besoin était, la valeur refuge 
que représente toujours l’immobilier… et 
ce, même dans des temps troublés. Une 
autre preuve : la confiance des ménages a, 
elle aussi, résisté à la crise sanitaire : certes 
l’indicateur affiche une chute à partir du 
mois de mars jusqu’en mai mais ce n’est pas 

un écroulement (l’indicateur ne tombe 
pas ainsi au même niveau qu’en décembre 
2018 au moment du début du mouvement 
des gilets jaunes), et, il se stabilise par la 
suite.
Quant aux prix, ils ont continué de progres-
ser sur l’ensemble du territoire national :  
(2 807 €/m2, soit + 4%), avec + 5,3% pour 
les appartements et + 2,4% pour les mai-
sons. La situation est évidemment hété-
rogène : cette hausse marque le pas dans 
les 10 villes les plus chères (Bordeaux, 
Paris, Lyon, Nantes, Nice, Lille, Strasbourg, 
Toulouse, Montpellier, Marseille) mais elle 
s’est maintenue dans les capitales régio-
nales. 

Les taux d’intérêt : 
la clef
Ainsi la métropole dijonnaise a-t-elle 
continué d’afficher l’année dernière une 
augmentation des prix au m2 de + 3,3%, ce 
qui illustre le maintien de son attractivité. 
Dans le même temps, en guise de com-
paraison, Rouen (- 2,6%), Le Mans (-1,9%) 
ou encore Amiens (-1,2%) ont enregistré 
une baisse.
Le niveau extrêmement bas des taux d’in-
térêt sur les crédits immobiliers (même 
s’il est passé de 1,15 à 1,24 entre janvier 
et novembre 2020) a évidemment main-
tenu le marché immobilier, et ce même 
si 47 % des adhérents FNAIM interrogés 
ont été confrontés à une augmentation du 
nombre de refus de prêt. 
La frilosité (ou non des banques) sera l’un 
des enjeux majeurs de cette année 2021 

où l’offre de logements n’atteindra toujours 
pas, évidemment, le niveau de la demande. 
Elle est même au plus bas. C’est l’une des 
inconnues majeures avec l’érosion de la 
confiance des ménages, qui, un an après le 
premier confinement, ne voient toujours pas 
la sortie du tunnel. Pour la FNAIM, les re-
venus des ménages, chômage partiel oblige, 
entre autres, seront également détermi-
nants. La Fédération envisage, pour cette 
année, une stabilité des prix mais aussi un 
léger ralentissement en terme de volume de 
ventes (autour de 900 000). Ce qui serait 

loin, là encore, d’être catastrophique ! Bien 
au contraire… 
Si tel est le cas, et en attendant que la vac-
cination permette enfin de retrouver une 
vie dite normale, le marché de l’immobilier 
aura montré une résilience à toute épreuve 
face au Covid-19 ! Comme quoi, Franklin D. 
Roosevelt avait raison, lui qui prétendait déjà 
que « l’immobilier était le placement le plus 
sûr du monde ». C’était un autre temps, une 
autre guerre, mais les valeurs n’ont guère 
changé !

Camille Gablo

La pierre est restée une valeur sûre

C’EST PLUS SIMPLE 
QUAND ON S’ADRESSE 
À CEUX QUI DÉCIDENT.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Raiffeisen 67913 Strasbourg cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du code monétaire et financier. 
Pour les opérations effectuées en qualité d’intermédiaires en opérations d’assurances inscrits au registre national sous le numéro unique d’identification 07 003 758 (immatriculations consultables sous www.orias.fr), contrats d’assurances de ACM VIE SA, ACM IARD SA et ACM Vie Mutuelle, entreprises 
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Prêt immo

Vous disposez d’un délai de réflexion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention
du prêt. Si celui-ci n’était pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.
Sous réserve d’acceptation du dossier.

Dossier Immo : Le sommaire
Le point de vue de Citya Immobilier : 
« Une situation privilégiée pour se lancer 
dans l’acquisition » 

Dijon Congrexpo pose les fondations 
du Salon de l’Habitat « phygital » 

FNAIM : Catherine Vandriesse analyse le marché

Le tour de France des Copros Vertes 
fait étape à Dijon

Les Toits de Lili : L’agence éco-responsable 
par excellence

Keller Williams Nation : Un Market Center 
qui recrute

Le Cabinet Parisel fête ses 50 ans

DPE opposable : ACADE nous dit tout

SR Loc : Le grand cru de la location saisonnière
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Citya Immobilier est une marque leader au niveau 
national et est présente dans plus de 125 villes, 
avec plus de 200 agences, toutes autonomes et 
de plein exercice. Chez Citya Immobilier, la vo-
lonté est de conseiller les clients durablement, 
en veillant au développement et à la valorisation 
de leur patrimoine tout en suivant l’évolution de 
leurs besoins, qu’ils soient l’achat, la vente, la lo-
cation, la gérance ou la copropriété. Ce sont donc 
deux spécialistes, Denis Morand et Aurélien Gi-
rard, qui nous ont fait part de leur analyse de 
l'activité immobilière de ces derniers mois.

D ijon l'Hebdo : Un an 
après le début de la crise 
du Covid-19, où en est le 
marché de l'immobilier 
sur le plan national ?
Denis Morand : « C'est un 

marché qui est resté dynamique tout au long 
de ces derniers mois malgré les périodes de 
confinement et cette tendance devrait s'ins-
taller durablement. Les volumes de transac-
tions et de chiffres d'affaires en 2020 ont été 
sensiblement les mêmes qu'en 2019 qu'on 
a présentée comme année record. Les trois 
premiers mois de cette année 2021 seront 
même meilleurs qu'à la même période des 
années précédentes. La demande est exces-
sivement forte et elle doit faire face à une 
raréfaction des biens. Pour vous donner un 
ordre d'idée, on a débuté 2021 avec 20 % de 
biens en moins sur notre stock national par 
rapport à l'année précédente ». 

DLH : Comment expliquez-vous cette 
situation ?
Denis Morand : « Il y a plusieurs explica-
tions. L'une que l'on avance en premier lieu, 
c'est que l'incertitude qui règne freine incon-
testablement les gens dans la vente de leurs 
biens et les met dans une position d'attente. 
S'il y a un point négatif à mettre en avant, 
c'est bien celui-là. »

DLH : Et le Covid dans tout ça ?
Denis Morand : « Bonne question. Après, 
il y a des choses qu'on ne peut pas maîtriser. 
L'après-Covid, c'est pour quand ? Dans six 
mois, dans un an... ? Après le Covid 1, risque-
t-il d'y avoir un Covid 2 ? Comment vont 
se comporter les propriétaires d'Airbnb qui 
ont vu fondre leurs revenus avec la pandé-
mie ? On voit bien que certains d'entre eux 
sont dans l'obligation de vendre leurs biens 
parce qu'ils sont, du coup, dans l'incapacité 
de rembourser leur emprunt. Cela va inévi-
tablement perturber le paysage de l'immo-
bilier ».

DLH : Les taux d'emprunt qui restent 
très bas facilitent la bonne santé de 
l'immobilier ?
Denis Morand : « C'est incontestable. 
C'est une chance et cela explique l'engoue-
ment pour la pierre même si les banques 
ont un peu resserré les conditions d'octroi 
notamment pour les primo-accédants. Il faut 
reconnaître qu'on a là une situation privi-
légiée, quasi exceptionnelle, pour se lancer 
dans une acquisition ». 

DLH : N'est-ce pas un vent de verdure 
qui a soufflé l'an passé sur les tran-
sactions ?
Denis Morand : « C'est un sujet dont on 
a beaucoup parlé. En terme de consultations 
sur nos sites, nous avons atteint des chiffres 
record. Maintenant, pour Paris, c'est plutôt 

un épiphénomène. Quitter la capitale pour 
un peu de verdure, c'est bien mais ce sont 
des heures en plus dans les transports qu'il 
faut intégrer dans le quotidien des Franci-
liens et là ce n'est pas forcément ce qu'ils 
souhaitent. Par contre, les appartements 
avec balcon ou terrasse sont devenus une 
priorité. Le confinement est passé par là. 
Dans le reste de la France, cet effet verdure 
que vous évoquez a été beaucoup plus pro-
noncé dans la mesure où les problèmes de 
circulation sont loin d'être ceux qu'on ren-
contre dans la capitale. Il ne faut pas oublier, 
non plus, que les personnes qui imaginent 
une vie active à distance de leur entreprise 
par le biais du télétravail demandent évi-
demment tous les services qui vont avec : 
une bonne connexion wifi, la fibre, les com-
merces de proximité, les espaces de loisirs 
et de culture... Et là, ce n'est pas toujours 
évident.
Prenons un exemple concret : Montbard. On 
pouvait imaginer, avec le TGV qui permet 
de rejoindre le cœur de Paris en une heure, 
être sollicité par des Parisiens pour y habi-
ter. Et bien non. Nous n’avons pas davantage 
vendu de biens immobiliers ».

DLH : Sans surprise, après deux confi-
nements, les Français cherchent avant 
tout un espace extérieur. Ainsi que des 
logements plus grands ? Si l'offre n'est 
pas en mesure de satisfaire la de-
mande, faut-il s'attendre à une flam-
bée des prix ?
Denis Morand : « Augmentation des 
prix oui, flambée non. Des hausses de 1 à 
5/6 points, c'est possible mais n'oublions pas 
que, dans beaucoup de villes, les prix sont 
déjà à des niveaux très élevés ».

DLH : Pourquoi certains profession-
nels craignent-ils « une crise immobi-
lière majeure » avec le projet de loi 
climat ?
Denis Morand : « On touche là plus par-
ticulièrement le domaine des promoteurs 
immobiliers. C'est une question que nous 
suivons avec beaucoup d'attention car la 
construction de logements neufs a évidem-
ment une incidence sur le marché de l'an-
cien car elle peut accélérer le phénomène 
de raréfaction que j'évoquais il y a un instant. 
Les craintes qu'expriment les profession-
nels reposent sur les fortes contraintes qui 
reposent sur la construction de nouveaux 
logements. Je crois savoir que le projet de 
loi prévoit de freiner drastiquement l'ou-
verture à l'urbanisation tout en privilégiant 
la mobilisation des logements vacants et le 
recyclage des friches pour répondre aux be-
soins en logements. Il faut prendre garde à 
cette notion de logements vacants car ils ne 
correspondent pas forcément aux besoins 
et sont souvent vétustes. Des logements va-
cants, il y en a toujours eu et il y en aura 
toujours. C'est parfois tout simplement lié 
aux comportements de leurs propriétaires 
qui ne souhaitent pas les mettre à la location. 
Quant au recyclage des friches, l'addition des 
coûts va forcément impacter le prix du fon-
cier. 
D'une manière générale, il faut également 
mettre en avant que le coût de la construc-
tion est lié à tout ce qui est imposé en termes 
normatifs. On améliore, et c'est tant mieux 
tout ce qui touche à l'isolation thermique et 
phonique, à l'accession des personnes à mo-
bilité réduite... Quant aux déséquilibres, ils 

peuvent être provoqués aujourd'hui par des 
décisions à la fois symboliques et lobbyistes 
qui ne répondent pas forcément aux besoins 
réels de la population ».

DLH : Les prix de l'immobilier qui 
flambent à Lyon est-ce la consé-
quence directe de l'arrivée des Verts à 
la tête de la mairie ?
Denis Morand : « Conséquence directe, 
je ne peux pas l'affirmer mais il y aura tout 
de même des répercussions. L'arrivée des 
Verts à la tête de grandes villes a eu pour 
effet le blocage, parfois l'annulation, d'un cer-
tain nombre de programmes immobiliers. 
On l'a vu à Lyon mais aussi à Bordeaux, Tours 
où nous avons notre siège social. Ces im-
pacts-là, il faudra des années pour les rattra-
per. Sans compter une conséquence directe 
sur les prix de l'ancien. 
Pour revenir à Lyon, il ne faut pas négliger 
les dynamiques locales qui jouent sur les 
prix de l'immobilier. Citons l'extension du 
métro, des secteurs, comme Confluence, qui 
sont en complète restructuration. La Croix 
Rousse devient inabordable parce que c'est 
devenu le quartier des bobos. Et n'oublions 
pas que Lyon est longtemps restée, au niveau 
des prix, bien en dessous des grandes villes 
françaises. D'où un phénomène de rattra-
page qui s'est effectué au fil des années pour 
cette ville qui n'est plus qu'à une heure de 
TGV de Paris ».

DLH : Peut-on dire que l'immobilier 
est cher à Dijon ? 
Aurélien Girard : « Pour moi qui suis 
dijonnais d'adoption, je serais tenté de dire 
oui. Cela dépend évidemment des quar-
tiers. Victor Hugo, Montchapet, Centre ville 
affichent les prix les plus élevés au m2. La 

Toison d'Or est également à un niveau im-
portant du fait de la proximité de Valmy, des 
centres médicaux et commerciaux, du pas-
sage du tram, des axes de circulation... même 
si sur un plan architectural ou patrimonial, 
l'intérêt est pour le moins limité. Et on pour-
rait également évoquer des quartiers qui 
seront les quartiers attractifs de demain. Je 
pense, par exemple, à la partie sud de Dijon 
dans la proximité et le prolongement de la 
future cité internationale de la Gastrono-
mie sur l'axe Dijon-Beaune. Le quartier des 
Bourroches mais aussi toute cette partie 
comprise entre les facultés et le boulevard 
Voltaire / place du 30 Octobre prennent de 
la valeur. On vient de vendre une belle mai-
son années 30 dans le quartier Montmuzard 
à un prix sur lequel nous avions émis des 
doutes sérieux. Malgré son prix élevé, elle 
est partie rapidement, en une quinzaine de 
jours. On voit bien désormais que les clients 
recherchent un peu de verdure et sont prêts 
à y mettre le prix ». 

DLH : Combien de temps faut-il en 
moyenne pour vendre un apparte-
ment sur la métropole dijonnaise ?
Aurélien Girard : « Un appartement bien 
placé, de qualité, avec balcon ou terrasse, au 
bon prix, va se vendre en moins d'un mois. 
Si ce n'est pas le cas, l'explication reposera 
surtout sur son prix et son environnement. 
C'est d'une logique imparable ».

DLH : Les confinements ont impo-
sé de nouvelles méthodes de travail. 
Je pense, par exemple, aux visites 
virtuelles ? Cette pratique va-t-elle 
s'installer durablement dans le quoti-
dien des agents immobiliers ?
Aurélien Girard : « Est-ce que vous se-

« Nous vivons une situation privilégiée, 
quasi exceptionnelle, pour se lancer dans 
une acquisition »

riez prêt à investir dans un bien en l'ayant 
découvert uniquement sur un écran ? La 
visite virtuelle restera un élément complé-
mentaire mais rien de remplacera la visite 
physique avec son ambiance et son atmos-
phère. C'est toute la différence avec la VEFA 
-vente en l'état futur d'achèvement- qui se 
fait sur plan et qui est en quelque sorte de 
la « pierre papier ». On a vu quelques cas 
de réservations de locations après une vi-
site virtuelle. Mais c'est très rare et cela ne 
remplacera bien sûr pas la démarche habi-
tuelle mais c'est une pratique nouvelle et il 
est indispensable que les négociateurs maî-
trisent l'outil. C'est une démarche qui peut 
s'inscrire dans le temps dès lors qu'on la 
considère comme une pré-visite ».

Denis Morand : « Sur le plan national, on 
a réalisé des ventes qu'on aurait jamais ima-
ginées. Elles se sont faites en visio où l'on fait 
une visite en direct avec le client derrière 
son écran. C'est là un outil qui permet de 
dialoguer avec le client, de répondre à ses 
questions en direct. Un outil qui va nous per-
mettre de nous rapprocher de la décision 
finale. J'ai des collaborateurs qui continuent 
à faire des visites sous cette forme pour des 
clients éloignés. C'est un service qu'on peut 
proposer au client s'il le souhaite.

DLH : Citya gère un important porte-
feuille de biens à la location. Toutes 
les copropriétés ont été autorisées à 
organiser leurs assemblées générales à 
distance, notamment par visioconfé-
rence, et sans avoir besoin d'un vote 
en présentiel pour le décider. Néan-
moins un sondage national publié en 
décembre montrait qu'à la veille du 
couvre-feu et du second confinement 
fin octobre, 77% des AG qui auraient 
dû se tenir après le premier confine-
ment (pour l'exercice 2019) n’avaient 
toujours pas eu lieu. Qu'en est-il à Di-
jon ?
Aurélien Girard : « Le premier confine-
ment a provoqué un arrêt complet sur la 
tenue des assemblées générales. Ces deux 
mois ont été globalement perdus à un mo-
ment où on traite la plus grosse partie de ces 
assemblées, la plupart des copropriétés fonc-
tionnant sur l'année civile. C'est en quelque 
sorte une boule de neige qui s'est créée et 
qui a grossi au fil des mois. Conséquence : il 
y avait un certain nombre d'AG qui n'avaient 
pas pu être tenues dans les délais. Le vote 
par correspondance et la visio-conférence 
ont permis un retour à la normale et le gou-
vernement a prorogé jusqu'au 30 juin la pos-
sibilité de tenir ces réunions sans présence 
physique. Ce qui est dommage, c'est que les 
habituels débats sont quasi-inexistants. D'où 
la nécessité d'avoir une visio préalable pour 
approfondir les sujets à l'ordre du jour ».

DLH : Du syndic bénévole au syndic 
assisté, en passant par le syndic tradi-
tionnel ou en ligne, il existe de nom-
breuses solutions pour une coproprié-
té. Selon vous, laquelle reste la plus 
efficace et pourquoi ?
Aurélien Girard : « Je vais forcément 
prêcher pour ma paroisse. Un syndic profes-
sionnel reste garant des fonds qu'il a en sa 
possession. Il a une responsabilité sur ce qu'il 
met en œuvre. Et cela vous ne l'aurez pas 
avec un syndic bénévole ou assisté. C'est un 
métier qui a beau être décrié, on s'aperçoit 
qu'on en a bien besoin. Car c'est un métier 
qui se complexifie. Il se réglemente de plus 
en plus. Demain, toutes les constructions qui 
sont issues des Trente Glorieuses, de la pé-
riode post premier choc pétrolier, se verront 
dans l'obligation de se rénover énergétique-
ment. Pour cela, les propriétaires devront 
s'entourer, non seulement des hommes de 
l'art et des professionnels du BTP, mais aussi 
d'un professionnel de l'immobilier qui garan-
tira le bon déroulement des travaux ».

DLH : Quel type de bien choisir pour 
un investissement locatif sur Dijon et 

la Métropole ?
Aurélien Girard : Il faut investir à proxi-
mité des infrastructures locales. Un bien 
proche des grands axes de circulation, du 
tram, avec accès direct à l'université, de 
commerces, d'établissements de santé...

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

De gauche à droite : Aurélien Girard, directeur Citya Gessy-Verne Dijon, Philippe de Cock (ani-
mateur Région Est) et Denis Morand (directeur Qualité Métier Transaction)

Citya Dijon en chiffres
512 copro 

gérées pour 13 500 lots

3614 appartements 
gérés pour les propriétaires 

bailleurs

900 locations/an

153 ventes/an

En chiffres
- 3e acteur du marché français
d'administration de biens

- 3 500 collaborateurs en 2019

- + de 200 agences locales

- 125 villes en France métropolitaine
et en Outre-mer

- 1 million de clients 

- 261 M€ de chiffre d'affaires 
en 2018

Le groupe Citya 
Immobilier

Citya immobilier est la 1ère entre-
prise indépendante d'administration de 
biens française. La société, fondée sous 
la désignation de Le Syndic, est créée à 
Tours en 1990 par Philippe Briand puis 
rebaptisée Citya Immobilier en 2003. 
En l’espace de deux décennies, le fon-
dateur de Citya Immobilier, Philippe 
Briand, aujourd’hui président de l’en-
seigne, a su lui insuffler une véritable 
dynamique de croissance en région, 
puis au niveau national tout en conser-
vant son statut d’indépendant.
Chaque point de vente propose des 
services de qualité à destination des 
investisseurs, des copropriétaires, ainsi 
que des vendeurs, acquéreurs et loca-
taires.
Partout en France, les collaborateurs, 
spécialisés par métier, sont impliqués 
dans la vie économique de leurs ré-
gions respectives, connaissent parfaite-
ment leur territoire et accompagnent 
efficacement leurs clients dans une re-
lation de proximité.



24 MARS AU 6 AVRIL 202124 N°1

DOSSIER IMMO

Dijon Congrexpo s’est réinventé afin de sortir de 
l’inactivité forcée inhérente aux contraintes sani-
taires. La structure présidée par Jean Battault a 
innové pour les professionnels comme pour les 
particuliers en lançant le premier Salon virtuel de 
l’Habitat avant le rendez-vous présentiel. Visite de 
ce modèle hybride…   

E n période normale s’entend, 
Dijon Congrexpo confère les 
plus beaux atours à l’une des 
plus vieilles dames dijonnaises 
– la Foire internationale et gas-
tronomique de Dijon dont la 

première remonte, rappelons-le, à 1921 et à 
Gaston Gérard –, cela n’empêche pas cette 
structure d’être on ne peut plus jeune… et 
dynamique. Pour preuve, le Salon de l’Habi-
tat digital qu’elle organise (eh oui, la période 
n’a rien de normale !) afin pouvoir, dans le 
contexte actuel, continuer de faire profiter 
aux professionnels locaux d’une belle visibi-
lité on line (www.salonhabitatdijon.com). 
« Nous avons dû réinventer notre modèle. 
Ce format virtuel existait déjà ailleurs à des-
tination seulement des professionnels mais 
aucun de ce type n’a été développé pour le 
grand public. Ceux-ci peuvent visiter notre 
salon depuis leur salon », souligne François 
Contet, directeur du développement et de 
la communication de Dijon Congrexpo, non 
sans expliquer : « Nous proposons aux ex-
posants d’être présents sur un site ergono-
mique, très simple à utiliser, où les visiteurs 
pourront s’informer gratuitement, bénéficier 
de conseils d’experts, assister à des démons-

trations et être mis, évidemment, en relation 
avec les entreprises locales ». 
Dijon Congrexpo a mis en place un véritable 
plateau télé afin de pouvoir diffuser des vi-
déos sur des thèmes divers : les aménage-
ments des postes de travail à domicile, les 
extensions de maison, les tendances cou-
leurs 2021, les dispositifs de financement des 
rénovations énergétiques… Le tout avec 
nombre de partenaires comme la Chambre 
des notaires de la Côte-d’Or, le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environ-
nement (CAUE), Rénovéco, Villa Médicis… 
Et la liste est loin d’être exhaustive.

Un concept hybride
Tatiana Desoche, directrice commerciale, 
développe, quant à elle : « Nous avions la 
chance d’avoir des exposants qui nous sui-
vaient chaque année sur ce salon majeur (12 
000 visiteurs pour pas moins de 160 expo-
sants lors du dernier). Et, là, nous sommes 
dans l’exceptionnel. Soixante exposants 
se sont d’ores et déjà inscrits et d’autres 
peuvent encore nous rejoindre. Nous avons 
fait le choix de ne pas prendre des sociétés 
lointaines, notamment dans le domaine des 
énergies renouvelables, mais des structures 
du département, afin que les visiteurs soient 
au plus près des entreprises ». 
Et la proximité (réelle, enfin présentielle de-
vrions-nous écrire) pourrait être de retour 
du 28 au 30 mai prochains, dates retenues 
pour le véritable Salon de l’Habitat in situ, 

si les conditions sanitaires le permettent 
évidemment. Ainsi le Salon virtuel, du 8 au 
11 avril, représentera une véritable mise 
en bouche numérique en attendant le plat 
principal. Une mise en bouche qui deviendra 
une entrée complète puisque la plateforme 
restera accessible jusqu’à l’ouverture des 
portes du Salon… C’est là aussi tout l’in-
térêt pour les exposants qui choisiront de 
participer à cette nouvelle aventure, au cas 
où naturellement le spectre du Covid-19 se 
prolonge dans le temps.
C’est ainsi un concept hybride, qualifié, selon 
la nouvelle sémantique en vigueur, de « phy-
gital », qu’a inventé Dijon Congrexpo… Un 

mot que, potentiellement, la Vieille Dame 
qu’est la Foire pourrait glisser, qui sait, dans 
son vocabulaire ! 

Camille Gablo

Salon de l’Habitat « phygital »
Dijon Congrexpo pose les fondations du présent et de l’avenir

Tatiana Desoche et François Contet sur le 
nouveau plateau bâti par Dijon Cong-
rexpo pour faire vivre le Salon virtuel de 
l’Habitat 

Plus de renseignements sur 
www.dijon-congrexpo.com
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Le tour de France des Copros vertes, qui infor-
ment et forment gratuitement copropriétaires et 
syndic à l’éco-rénovation, a fait étape à Dijon. 
Le président de la FNAIM de Côte-d’Or, Philippe 
Maître, nous détaille les enjeux majeurs de cette 
opération digitale éco-responsable par excel-
lence…

D ijon l’Hebdo : Pour-
quoi la FNAIM ainsi 
que l’association Qua-
litel, en partenariat, 
notamment, avec EDF, 
se sont-elles mobilisées 

pour accélérer les rénovations éner-
gétiques ?  
Philippe Maitre : « Nous avons eu l’idée 
d’aider les professionnels à rénover les co-
propriétés. Pour nous, l’objectif est égale-
ment de mettre en avant notre savoir-faire 
dans ce domaine et d’amener tous les syn-
dics à prendre en compte l’ensemble des 
travaux. Des formations entièrement gra-
tuites existent à la fois pour les profession-
nels comme pour les particuliers. Cette an-
née, les Copros vertes ont réalisé un tour 
des régions. Celui-ci a fait halte à Dijon la 
semaine dernière. Des tables rondes ont 
été organisées avec des acteurs locaux à 
l’image de l’ADIL (Agence nationale pour 
l’information sur le logement), de la métro-
pole… »  

DLH : Les syndics sont, donc, les pre-
miers concernés…
P. M : « Lorsque l’on parle de copropriétés, 
on pense tout de suite aux syndics parce 
que ce sont eux qui vont organiser concrè-
tement la rénovation énergétique mais, en 
réalité, l’ensemble des acteurs et des mé-
tiers de l’immobilier sont concernés. De la 
transaction à la gestion, avec l’administration 
de biens, aux diagnostiqueurs en passant 
par les experts en évaluation. J’ai souhaité 
au demeurant que ceux-ci soient présents 
afin de parler de la valeur verte. Il faut com-
prendre qu’aujourd’hui, en fonction des ré-
gions, le prix de vente tient compte du DPE 
(diagnostic de performance énergétique). Il 
existe en effet une correction de 16% entre 
le meilleur rendement énergétique et le 
pire. Le prochain DPE sera opposable dès 
le 1er juillet et c’est une différence majeure. 
Compte tenu des mesures prises – à partir 
de 2023 on ne pourra plus louer des ap-
partements qui seront notés F ou G et, dès 
2028, il ne sera pratiquement plus possible 
de les vendre –, des logements particuliè-
rement dégradés n’auront plus de valeur 
marchande. Il faut évidemment anticiper. 
Quel est notre rôle auprès de nos clients ?  
C’est de dire : aujourd’hui nous avons des 
aides, alors profitons-en, parce que demain 
ce sera beaucoup plus difficile. Nous savons 
également que, de toute façon, la facture 
énergétique augmentera. Nous savons aus-

si que, lorsque l’on louera un bien, plus les 
charges énergétiques seront importantes, 
plus le loyer devra être abaissé, le locataire 
ne pouvant pas payer les deux. Et même si 
j’achète pour moi, ma facture va augmenter 
alors que, si je prends en charge les travaux, 
je maîtriserai la facture finale. Il faut ainsi 
rénover aujourd’hui le patrimoine et pas-
ser sur les meilleurs standards en terme de 
DPE pour que demain on puisse valoriser 
ce patrimoine. S’ils réalisent des travaux, 
les propriétaires sont toujours gagnants à 
la fin ». 

DLH : La FNAIM apporte ainsi sa 
pierre à l’édifice de la transition 
énergétique…
P. M : « Nous devons participer tous en-
semble à la rénovation de notre patrimoine. 
Cela va dans le sens de la préservation de 
la planète, le logement représentant, je le 
rappelle, 43% des émissions de gaz à effet 
de serre. Et puis cela va aussi dans le sens 
de la Convention citoyenne. Nous sommes 
dans un processus vertueux, avec, en plus, 
des financements possibles… En terme 
d’attractivité économique, cela a également 
des répercussions sur l’activité du bâtiment 
et de l’emploi non délocalisable ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Copros Vertes
Philippe Maitre : « La rénovation 
du patrimoine concerne tout le monde »

La Fédération nationale de l’immobilier (FNAIM) 
a réalisé une étude conjoncturelle particulière-
ment fine sur la situation du marché national 
du logement en 2020 et a dégagé les tendances 
pour 2021. Cette étude on ne peut plus fournie 
montre que le marché immobilier a affiché une 
belle résilience face à la crise du Covid-19. Cathe-
rine Vandriesse, membre du Conseil d’adminis-
tration de la FNAIM Côte-d’Or et de la FNAIM 
nationale, nous explique pourquoi et aborde 
également la situation dijonnaise. Interview des 
plus… constructives !

D ijon l’Hebdo : Quelles 
ont été les incidences du 
Covid 19 sur le marché 
immobilier au niveau 
national ?
Catherine Vandriesse : 

« 2020 intervenait après l’année exception-
nelle de 2019 où le nombre de transactions 
avait atteint, à l’échelle national, 1,067 mil-
lion. Les bonnes années frôlent le million 
de transactions et, là, nous l’avions dépassé. 
C’est essentiellement la baisse des taux qui 
avait conduit à ce record. Après cette pé-
riode exceptionnelle arrive l’année Covid. 
Tout le monde s’attendait à ce que ce soit 
la fin du monde dans nos métiers. Ce ne fut 
pas le cas, les ventes de logements revenant, 
dans l’Hexagone, à leur niveau de 2017 et 
2018, soit 980 000. Pourquoi ? Parce qu’au-
jourd’hui, en simplifiant, nous vendons des 
maisons plus loin – ce que nous ne faisions 
pas avant –, plus ou moins en bon état, à des 
tarifs plus ou moins élevés, afin de répondre 
à de vraies questions de société. Je pourrais 
citer les enjeux du télétravail, le besoin d’es-
pace, de jardin, de verdure… Rappelez-vous 
du départ du mouvement des gilets jaunes 
qui était inhérent au prix du litre de fioul. 
Aujourd’hui, nous sommes à l’ère de la voi-
ture électrique, parce que le deuxième vé-
hicule qu’il faut lorsque vous habitez à 40 
km d’une métropole, c’est ce type de voi-
ture. Ce sont des éléments que j’intègre 
dans le comportement des acheteurs. Une 
anecdote afin d’illustrer aussi les nouveaux 
comportements : savez-vous quelle est la 
première chose que font les clients lorsqu’ils 
visitent un bien lointain à rénover ou non ? 
Ils regardent le nombre de barres sur leur 
téléphone. Ils se renseignent également pour 
savoir si le lieu bénéficie de la 4G, de la 5G, 
voire de la fibre. La période Covid a modi-
fié les comportements mais, dans le même 
temps, a accentué les relations à l’espace de 
vie ».

DLH : Autrement dit le marché im-
mobilier a montré une véritable rési-
lience par rapport au Covid…
C. V : « Les professionnels de l’immobilier 
n’ont pas été impactés par la crise Covid en 
volume d’affaires. Le volume d’activités n’a 
pas baissé tant que cela. Certes nous avons 
assisté à une petite baisse des prix dans les 
centres-villes historiques. Quand vous avez 
un balconnet de 20 m2 et que vous dites 
que vous pourriez avoir au même prix une 
maison avec 600 m2 de terrain à l’extérieur 
des villes, avec les confinements successifs, 
vous vous interrogez. Certains ont fait un 
arbitrage de vie en ce sens. Cette tendance 
est apparue l’année dernière et se poursuit 
aujourd’hui. Mais, lorsque que l’on analyse 
l’évolution des prix au m2, on s’aperçoit que, 
sur Dijon, ils sont en hausse de 3,3% entre 
2020 et 2019 ». 

DLH : Cette légère augmentation des 
prix de vente dans la cité des Ducs 
n’est-elle pas inhérente à la faiblesse 

de l’offre par rapport à la demande ? 
C. V : « C’est vrai. Nous sommes sur une 
ville intermédiaire et cela prend tout son 
sens ici. Nombre d’articles ont été publiés 
récemment montrant que Dijon représen-
tait un bon choix d’investissement locatif, à 
équidistance des deux grandes métropoles 
que sont Paris et Lyon. Nous assistons à une 
tension sur le marché, et, de facto, à une aug-
mentation réelle des prix. L’augmentation de 
l’offre est plutôt stable et les demandes sont 
toujours très fortes. Nous sommes toujours 
sur une conjoncture favorable sur l’achat im-
mobilier qui rassure. La valeur pierre n’a pas 
perdu de sa solidité ! »

DLH : Les refus de prêt des banques 
vous ont-ils tout de même impacté ?
C. V : « Nous avons eu, dans ce domaine, 
une période critique aux mois d’octobre, de 
novembre et de décembre derniers. La moi-
tié des agents immobiliers au niveau national 
l’ont constaté. Là, nous avons été impactés 
par la frilosité des banques. Cela n’a pas été 
neutre. Mais, à partir du mois de janvier, c’est 
reparti et ceux qui n’avaient pas pu réaliser 
leur acquisition précédemment ont alors pu 
le faire. Aujourd’hui, nous avons toujours des 
taux très bas. C’est encore open ! »

DLH : Peut-on craindre, à terme, à 
une flambée des prix sur Dijon ?
C. V : « C’est une augmentation et non 
une flambée. Proportionnellement, je pense 
même que l’augmentation des prix est plus 
forte sur le grand extérieur, la troisième 
couronne : Sombernon, Montbard… Avant, 
les biens dans ces secteurs ne se vendaient 
pas, ce n’est plus le cas aujourd’hui. Sachez 
également que sur notre agence, nous ven-
dons des biens dans le nord de la Bourgogne 
à des Parisiens. Avant aucun négociateur ne 
faisait 150 km jusqu’à Auxerre ou Sens pour 
rentrer un mandat. Aujourd’hui l’évolution 
du marché mais aussi du comportement des 
négociateurs font qu’ils s’y rendent ». 

DLH : Quelle est, selon vous, la typi-
cité du marché immobilier dijonnais ?
C. V : « Il est d’une stabilité incroyable. 
C’est une typicité liée à la caractéristique de 
la ville. C’est l’avantage d’une ville moyenne, 
pas au sens négatif s’entend, avec une admi-
nistration, une activité économique, un peu 
d’industries, pas beaucoup, des services… 
Dijon est, par exemple, forcément moins im-
pacté sur le marché immobilier qu’une ville 
comme Toulouse qui a été frappée de plein 
fouet par la crise économique liée à Airbus. 
Les gens ont perdu leur job, ils vont vendre 
leur maison et il y aura un problème sur le 
marché à cause de la baisse de l’attractivité 
économique. Le fait d’être une ville moyenne 
crée une véritable stabilité mais fait aussi que 
Dijon devient une ville intéressante pour les 
investisseurs. Dans l’ancien comme dans le 
neuf, nous sommes à des prix moyens bien 
en-dessous de ceux pratiqués dans des villes 
comme Lyon ou Paris et nous avons une vé-
ritable rentabilité. Dans le neuf, celle-ci est 
garantie parce que les loyers sont fixés par la 
loi et dans l’ancien les loyers ne sont pas bas. 
Imaginez : vous êtes un investisseur parisien 
ou lyonnais. Vous disposez d’un cash. Vous 
allez acheter mieux et plus grand avec une 
rentabilité qui ne sera pas moins bonne qu’à 
Paris ou Lyon. Et, à terme, vous disposerez 
d’un pied à terre dans un endroit sympa. La 
ville de Dijon a des opportunités pour cette 
raison de stabilité et pour ses prix médians 
nationaux ».  

DLH : L’avènement du DPE (diagnos-

tic de performance énergétique) op-
posable qui va entrer en vigueur au 
1er juillet prochain va-t-il avoir des 
répercussions importantes sur le mar-
ché ? 
C. V : « Nous allons assister à un mercato 
des biens concernés car il va y avoir un mar-
ché opportuniste des marchands de biens 
ou autres. Ceux-ci vont dire : vos biens dont 
les DPE ne seront pas bons ne seront plus 
vendables, on vous les achète à la casse, on 
va les rénover et puis on les remettra sur le 
marché. Des offres très basses seront faites 
aux propriétaires qui ne pourront pas réali-
ser de travaux et l’on sait qu’en France nous 
allons assister à une tonicité de ce marché 
durant deux mois. Les moins-values vont de-
venir des plus-values. Cela va dynamiser le 
marché ».

DLH : Le Covid nous a fait entrer plei-
nement dans l’ère du digital. Vos mé-
tiers, avec, notamment, les visites vir-
tuelles, ont fait preuve d’innovation 
dans le domaine. La relation client 
n’a-t-elle pas évolué avec le Covid ?  
C. V : « La technologie a été au service du 
client mais nous n’avons pas baissé le nombre 
de visites réelles. Les visites virtuelles fonc-

tionnent mais, après, le client veut voir le 
bien en réel. Et, comme l’appétence des gens 
est plus forte pour l’immobilier, ils visitent 
plus. Il faut aussi être très clair : nous ne pou-
vons pas utiliser ce procédé pour tous les 
biens : lorsque les logements ne sont pas en 
bon état, c’est impossible. Tous ne se prêtent 
pas à la visite virtuelle. Il faut montrer l’op-
portunité du bien, son prix, l’évolution du 
quartier pour de primo-accédants afin de 
le revendre ou le louer par la suite. Pour le 
haut de gamme ou les biens lointains, cela a 
du sens. Les clients peuvent se dire, par ce 
biais-là, que les produits méritent le dépla-
cement. Mais le métier n’a pas changé. Bien 
au contraire, les gens ont besoin d’être ras-
surés. Nous avons beaucoup digitalisé nos 
relations contractuelles. Les mandats, les 
compromis se font par le biais de signatures 
électroniques mais je demande, pour ma 
part, à mes agents que la signature électro-
nique se fasse en présentiel. Ils n’ont plus à 
parapher des dizaines de papier mais nous 
conservons la relation client qui est, et qui 
restera au cœur de tout. Et encore plus en 
situation de crise ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Catherine Vandriesse : 
« Dijon, un bon choix d'investissement » 

Catherine Vandriesse, membre du Conseil d’administration de la FNAIM Côte-d’Or et de la 
FNAIM nationale : « Le marché immobilier dijonnais est d’une stabilité incroyable. C’est une 
typicité liée à la caractéristique de la ville »

L’enjeu de la rénovation énergétique 
Dijon l’Hebdo : Un des principaux enjeux de l’immobilier est, aujourd’hui et 
pour les années futures, la transition énergétique. Comment cela va-t-il se pas-
ser à Dijon ?
Catherine Vandriesse : « Nous sommes malheureusement dans une ville qui a beaucoup 
de vieux immeubles, des bâtiments des années 50, 60 et 70. Là, cela va coincer. Je dis aux co-
propriétaires que tant qu’il existe des enveloppes de financement il faut y aller. C’est un vrai 
enjeu d’investissement. Le problème que nous rencontrons aujourd’hui avec les coproprié-
taires occupants réside dans le fait que ce sont souvent des gens ne disposant pas de tréso-
rerie. Donc ils auront potentiellement du mal à financer ces travaux. En outre, ce sont pour 
la plupart des gens âgés et ils ne verront pas les effets immédiats des investissements puisque 
ceux-ci interviennent à 20 ans. Il faut beaucoup de travaux pour constater des économies 
d’énergie. Et ce sont souvent des travaux simples qui donnent une garantie plus importante. 
Je vous donne un exemple : vous installez une VMC, vous fluidifiez l’air chaud qui va toujours 
en bas, vous réchauffez mieux l’air. Et une VMC coûte bien moins cher que l’isolation d’une 
façade. Seulement il faut aussi réaliser l’isolation… Ajoutez à cela que nous sommes souvent 
sur des petits immeubles avec peu de logements. Sur une résidence avec 100 logements, les 
investissements nécessaires se lissent mais sur des immeubles avec une dizaine de logements 
vous imaginez que le coût est tout de suite plus important pour les copropriétaires ! » 

Philippe Maitre, président de la FNAIM Côte-
d’Or : « L’ensemble des acteurs et des métiers 
de l’immobilier sont concernés par la rénova-
tion énergétique »

Plus d’informations 
sur www.coprosvertes.fr
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Nous allons vous proposer, dans cet article, un 
voyage vers la planète immobilière de demain. 
Les Toits de Lili, concept-shop révolutionnaire fa-
çonné rue Musette par le Cabinet Maître, sont 
révolutionnaires et exemplaires à plus d’un titre. 
Bienvenue dans l’agence éco-responsable par ex-
cellence… 

« Nous n’héritons pas la 
terre de nos parents, nous 
l’empruntons à nos en-
fants », écrivait, avec la jus-
tesse qui le caractérisait, 
Antoine de Saint-Exupéry. 

L’auteur du Petit Prince, avant-gardiste dans 
la lutte pour la préservation de la planète, 
aurait apprécié Les Toits de Lili, l’agence qui, 
depuis son envol le 21 novembre 2019, révo-
lutionne l’immobilier en plein cœur de Dijon. 
L’aviateur-écrivain aurait en effet aimé sans 
conteste se poser au 7 de la rue Musette, 
un lieu qui n’a pas d’équivalent sur la planète 
immobilière dijonnaise – et bien plus large-

ment. Tellement ses pilotes, Magali Gros et 
Philippe Maître, ont souhaité que leur équi-
page – leurs salariées – mais aussi tous leurs 
clients puissent embarquer vers un monde 
meilleur. La directrice a inscrit, tout en haut, 
sur son carnet de bord, l’éco-responsabili-
té : « Nous avons conçu ce lieu de manière 
écologique. Tout y est local, les meubles ont 
même été achetés dans des boutiques du 
centre-ville. Nous avons recours à l’éner-
gie renouvelable. Les consommables sont 
achetés en vrac, le compost et le recyclage y 
battent leur plein… »
Nous pourrions ajouter à cette liste la 
culture du zéro papier et l’absence d’impri-
mante – ce qui est, vous en conviendrez, rare 
dans le monde de l’immobilier et, de facto, un 
véritable marqueur bio-éthique. Aussi cette 
agence vous fait-elle entrer de plain-pied 
dans l’ère du digital, avec les visites virtuelles 
et les signatures à distance des contrats : 
« Nous nous servons de la technologie pour 
aider le client dans son cheminement vers la 

vente, l’acquisition ou la location. Cela faci-
lite leur vie tout en étant juridiquement sé-
curisé mais cela ne remplace pas le contact 
humain ni les discussions afin d’affiner avec 
eux leur projet ». 
Car Magali Gros n’apprécie rien moins que 
l’échange : « Nous sommes dans l’inclusivité. 
J’avais envie de recevoir dans les meilleures 
conditions des gens d’horizon divers. Tout le 
monde a besoin de se loger et j’aime parler 
d’habitat avec des personnes qui ont des be-
soins, des attentes, des envies différentes… » 
Et les clients affectionnent cette agence ré-
alisée comme un véritable appartement, où 
tout est pensé pour qu’ils se sentent à l’aise 
: un coin canapé cosy, doté d’un fauteuil d’al-
laitement des plus confortables, un espace 
enfants, une cuisine… 

Un « cocon onirique… »
Nous pourrions longtemps poursuivre cet 
inventaire à la Prévert qui fait du 7 rue Mu-
sette un véritable « cocon » : « Je souhai-
tais faire évoluer les mentalités en créant 

une ambiance féminine, non pour recevoir 
exclusivement les femmes, mais pour déve-
lopper une atmosphère douce, chaleureuse, 
ronde… Très vite les gens oublient qu’ils 
sont en vitrine. Il y a un côté onirique ».  
Quand l’on vous disait qu’Antoine de 
Saint-Exupéry se serait senti comme chez 
lui à cette adresse pas comme les autres… 
où le rêve rejoint la raison.
« Nous ne sommes pas que dans le concept. 
Cela ne fonctionnerait pas si cette approche 
n’était pas aussi très personnelle », souligne 
Magali Gros, dont les convictions pour un 
habitat éco-responsable et pour des offres 
innovantes à des prix justes et équitables, 
sont clairement affichées. 
Ajoutez à cela un savoir-faire et un profes-
sionnalisme connus et reconnus, puisqu’elle 
exerce depuis 1996 dans l’immobilier et 
qu’elle partage l’initiative de cette agence 
avec Philippe Maître, qu’il n’est pas besoin de 

présenter tellement il rayonne dans l’immo-
bilier d’entreprises. Vous comprenez mieux 
maintenant pourquoi, après « une évalua-
tion fine toujours au bon prix » les biens 
trouvent dans un délai très bref acquéreurs 
lorsque les propriétaires font le choix des 
Toits de Lili, véritable « agence digitale de 
proximité » : un accueil physique exception-
nel à plus d’un titre comme on vient de le 
voir mais avec le digital en soutien… 
Aussi le passage au télétravail, lors du pre-
mier confinement inhérent aux nuages du 
Covid-19 qui envahirent brutalement le ciel, 
ne fut qu’une formalité : « Dès le lundi matin, 
nous avons pu nous orienter sans problème 
vers le full web. Nous étions prêts… sans 
le savoir ». Cette agence a – et pas seule-
ment à nos yeux – un temps d’avance ! Et 
elle méritait pleinement que nous débutions 
sa présentation par une référence (certes 
anachronique mais tellement adaptée !) à 
Antoine de Saint-Exupéry. Comme ce vi-
sionnaire, Les Toits de Lili dessinent… l’im-
mobilier de demain… aujourd’hui à Dijon !

Camille Gablo

Les Toits de Lili
Dessine-moi… l’immobilier de demain

LA CHASSE
AU CO2 EST
OUVERTE.

Rejoignez-nous sur edf.fr
L’énergie est notre avenir, économisons-la !
* Réduction des émissions directes. En 2017, le mix énergétique du groupe EDF était composé à 77 % de nucléaire, 10 % d’énergies renouvelables, 
8 % de gaz, 4 % de charbon et 1 % de fioul. Il est à 87 % sans émissions de CO2 (émissions hors analyse du cycle de vie (ACV) des moyens de 
production et des combustibles) – Source EDF : « Indicateurs de performance financière et extra financière 2017 ».
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Produisant déjà une électricité faible en CO2, 
grâce au nucléaire et aux énergies renouvelables, 
le groupe EDF veut encore réduire ses émissions 
de 40 % d’ici à 2030*. Pour cela, il développe  
de nouvelles solutions qui permettent à  
chacun d’agir contre le réchauffement climatique  
à la maison, au bureau et en voiture.
Devenons l’énergie qui change tout.

Magali Gros, directrice de l’agence : « Je 
souhaitais faire évoluer les mentalités 
en créant une ambiance féminine, non 
pour recevoir exclusivement les femmes, 
mais pour développer une atmosphère 
douce, chaleureuse, ronde… »

Au 7 de la rue Musette, vous attend une 
agence immobilière pas comme les autres. 
Tout, vraiment tout, y a été pensé de façon 
éco-responsable

Même des pots de miel, estampillés Les Toits de Lili, vous attendent dans cette agence-apparte-
ment des temps modernes

Les Toits de Lili
7 rue Musette
21 000 Dijon

Tél. 06.33.59.18.66.
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Catherine Vandriesse (Cogim), Hombeline Teil-
lard-Parisel et Pierre-Emmanuel Parisel du cabi-
net éponyme ont décidé d’unir leur destinée en 
2019 pour ouvrir le Market Center Keller Wil-
liams à Dijon. Et, depuis, ils disposent de deux 
nouvelles entités à Besançon et à Annemasse… 
La franchise du leader mondial de l’immobilier 
permet de passer à la vitesse supérieure, pour les 
négociateurs comme pour les clients ! 

« Win-Win », pour ga-
gnant-gagnant, fait partie 
des convictions affichées 
aux murs de la salle de 
formation, qui représente 
le nouveau cœur (battant) 

de Keller Williams Nation : la structure née 
de la fusion, le 14 octobre 2019, de deux 
agences dijonnaises historiques, Cogim et 
Parisel.  
Lisez cet article et vous comprendrez ai-
sément pourquoi cette conviction n’est en 
aucun cas vide de sens. Et nous n’écrivons 
pas cela uniquement parce que ce Market 
Center (une magnifique agence du 3e type 
disposant des fonctionnalités de co-working, 
d’espaces de travail très aérés et éclairés fa-
cilitant les relations) représente le franchisé 
local du leader mondial de l’immobilier. 
Un nouveau concept créé par Gary Keller 
outre-Atlantique en 1983 qui a révolution-
né le monde de l’immobilier en mettant les 
agents au centre de tout (« agent centric »). 
Comme l’explique la Pdg du Market Center 
dijonnais, Catherine Vandriesse, dont nous 
pourrions boire les paroles sur cette aven-
ture unique durant des heures, « Gary Keller 

a réussi à apporter des réponses à ses col-
laborateurs qui à l’époque s’interrogeaient. 
Autrement dit : comment être mieux payé, 
mieux formé, intéressé à la vie de l’entreprise 
et à ses résultat ». Son agence s’est transfor-
mée en un temps record et est devenue le 
principal paquebot immobilier mondial, avec 
pas moins, aujourd’hui, de 1 150 Markets 
Centers et 190 000 agents !
La métaphore du paquebot n’est pas la plus 
appropriée puisque Keller Williams, c’est 
tout sauf l’inertie… Pour preuve, le taux de 
vente inférieur à un mois pour 90% des biens 
rentrés par cette structure dijonnaise qui n’a 
eu de cesse de mettre le cap sur le déve-
loppement depuis sa récente création, avec 
l’ouverture de deux autres Markets Centers 
à Besançon et à Annemasse.

Une performance doublée 
« Je découvre le modèle Keller Williams en 
juillet 2018 à Paris. Je propose alors une 
association à Hombeline Teillard-Parisel et 
à Pierre-Emmanuel Parisel pour devenir le 
franchisé bourguignon du leader américain. 
Trois jours plus tard, nous déposons notre 
candidature à Lyon. Il nous a alors fallu pas-
ser par la constitution d’un dossier de plus 
de 300 pages et par des grands oraux avant 
d’être retenus. Keller Williams, c’est vrai-
ment du solide », se souvient, avec un en-
thousiasme non feint, Catherine Vandriesse, 
qui, depuis, avec ses deux associés, est à la 
tête de la plus importante agence immobi-
lière de Dijon. « Au sens propre comme au 
sens figuré puisque nous sommes installés 

sur 400 m2 et que nous disposons de 40 né-
gociateurs ». 
« Mon rôle est dorénavant de déceler, recru-
ter, former et coacher des agents afin qu’ils 
gagnent en performance pour nos clients. Ils 
peuvent aussi compter sur un Core groupe 
pour cela, composer de deux coaches – pour 
les débutants et les plus expérimentés –, 
d’une responsable de la communication ain-
si que d’une juriste. Nous optimisons leur 
temps et leurs performances mais nous 
pouvons aussi nous appuyer sur un réseau 
national et international exceptionnel, qui 
peut ainsi nous permettre de disposer de 
la force d’autres leaders mondiaux comme 
Google ou Facebook », détaille la Pdg, non 
sans analyser : « Eu égard à mon expérience 
de 30 ans, je peux vous dire que la mise en 
performance des agents est au moins multi-
pliée par deux par rapport à une agence tra-
ditionnelle, compte tenu de l’environnement 
Keller Williams ». 
Vous comprenez mieux pourquoi nous avons 
débuté cet article avec « Win-Win… » Que 
vous soyez vendeur d’un bien ou alors si 
vous avez envie de tenter l’aventure profes-
sionnelle Keller Williams, vous savez doréna-
vant vers qui vous tourner.

Camille Gablo

Le cabinet Parisel a su conjuguer tradition et 
modernité. Fêtant cette année ses 50 ans d’exis-
tence, ce cabinet représente un acteur important 
de l’administration de biens immobiliers. Associé à 
l’agence Cogim et disposant d’un espace repen-
sé pour travailler mais aussi accueillir ses clients 
dans des conditions optimales, ce cabinet n’a 
pas son pareil pour répondre, dans les plus brefs 
délais, à toutes les demandes. Hombeline Teil-
lard-Parisel, directrice générale, nous en dit plus… 

D ijon l’Hebdo : Le cabi-
net Parisel représente 
une valeur sûre en ma-
tière d’administration 
de biens sur la métropole 
dijonnaise…

Hombeline Teillard-Parisel : « Nous 
sommes des Dijonnais au service des Dijon-
nais. Nous sommes une entreprise indépen-
dante familiale dijonnaise qui fête, en effet, 
ses cinquante ans cette année. C’est un mo-
ment important pour nous. Nous avons su, 
tout en nous appuyant sur notre passé et sur 
notre expérience, mettre en place tous les 
moyens modernes attendus par nos clients. 
Nous avons en particulier en 2020 innover 
pour rester proche de nos clients. La mise 
en place des visites virtuelles pour aider la 
location de nos logements et faciliter la re-
cherche des locataires, la dématérialisation 
de l’ensemble des contrats, des baux en par-
ticulier. Ainsi nos clients peuvent choisir la 
solution la plus simple et sécurisante pour 
eux ».

DLH : Comment réussissez-vous à 
faire prendre conscience à vos clients 
des enjeux de la rénovation énergé-
tique ?
H. T.-P. : « J’ai suivi au mois de décembre 
la formation des Copros Vertes pour étu-
dier, accompagner nos copropriétaires dans 
ce domaine qui va prendre beaucoup d’im-
portance dans les mois à venir. Nous faisons 
aussi un point régulier sur l’ensemble des 
biens à louer et sur ce qu’il est nécessaire 
de mettre en œuvre pour favoriser la réno-
vation énergétique. Cela valorise, je tiens à 
le rappeler, les biens de nos clients. Et nous 
les conseillons sur les aides dont ils peuvent 
bénéficier. Nous travaillons d’ailleurs sur 
la réalisation d’un document synthétique 
afin qu’ils puissent appréhender au mieux 
l’ensemble des enjeux de la rénovation qui 
est essentielle aujourd’hui. Il est nécessaire 
de définir avec eux leur meilleur projet 
coût-rendement énergétique et rechercher 
aussi les aides financières disponibles ». 

DLH : Vous disposez depuis fin 2019 
de nouveaux locaux des plus contem-
porains rue de Bruge. Comment avez-
vous pensé ce nouvel espace ?  
H. T.-P. : « Nous avons pensé l’espace par 
rapport à nos besoins. Le pôle des gestion-
naires et assistants gestionnaires de copro-
priétés, qui disposent d’un même bureau, a 
été optimisé afin de favoriser les échanges 
et la communication. Ils peuvent fonctionner 

véritablement en duo afin d’être plus effi-
caces pour les clients. Nous avons également 
créé des espaces dédiés afin d’accueillir de 
façon optimale nos clients. Nous disposons 
aussi de belles salles pour tenir les conseils 
syndicaux et les assemblées générales de co-
propriétaires. Nous attendons au demeurant 
avec impatience que ces réunions aient à 
nouveau lieu en présentiel. Nous avons hâte 
de retrouver tous nos propriétaires » 

DLH : Comment avez-vous réussi à 
franchir le cap de la crise sanitaire et 
des confinements successifs ?
H. T.-P. : « Nous nous sommes adaptés très 
rapidement. Lors du premier confinement, 
nous étions tous opérationnels au bout de 
3 jours seulement ! Par l’aménagement de 
nos bureaux pour garantir à nos clients et 
nos collaborateurs des conditions de travail 
sécurisées. Par la mise en place du télétravail, 
notre logiciel permettant cette réactivité. En 
assurant toujours aussi une permanence à 
nos bureaux pour garantir le lien avec nos 
clients. Et aussi en collaboration avec les 
entreprises du bâtiment qui ont été exem-
plaires, toujours présentes sur le terrain, 
sans elles un syndic ne peut pas travailler, il 
ne faut pas l’oublier. Nous avions les outils, 
des collaborateurs impliqués et la crise sani-
taire n’a fait qu’accélérer les choses ». 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Au 1er juillet prochain, le célèbre DPE (diagnos-
tic de performance énergétique), faisant l’objet 
d’une refonte dans le cadre de la loi Elan, devien-
dra opposable. Délivré jusque-là à titre informatif, 
le DPE aura la même portée juridique que les 
autres diagnostics immobiliers (plomb, électrici-
té, amiante). Spécialisée dans le domaine, l’en-
treprise dijonnaise ACADE, menée de main de 
maître par l’ancien basketteur de la JDA, Laurent 
Bernard, nous explique les enjeux de cette évolu-
tion majeure. Par la voix de son spécialiste, l’ingé-
nieur Alexandre Carchi… 

D ijon l’Hebdo : Quels sont 
les grandes modifica-
tions techniques du fu-
tur DPE ?
Alexandre Carchi : « Le 
DPE va s’aligner sur les 

études et audits énergétiques qui existent 
déjà. Jusqu’à présent, nous prenions en 
compte 3 postes de consommation d’éner-
gie : le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le 
refroidissement. A partir du 1er juillet, seront 
ajoutés l’éclairage et les auxiliaires liés à tous 
ces usages. Le deuxième point technique qui 
aura un impact très important sur les clas-
sifications sera l’association des parties de 
consommation – jusqu’à présent l’échelle 
de gauche que l’on voyait dans les agences 
immobilières – avec le rejet des gaz à effet 
de serre. Une seule et unique classification, 
prenant en compte les consommations et 
l’impact carbone, verra le jour ».

DLH : Pouvez-vous nous expliquer clai-
rement le qualificatif d’opposable ? 

A. C : « Cela implique deux choses. On 
pourra opposer au professionnel des pro-
blématiques de prise de mesures ou de ren-
seignements d’information. L’opposabilité 
va également permettre d’adosser au DPE 
des aides à la rénovation ou des processus 
comme éventuellement l’interdiction de lo-
cation de logements classés F et G, soit-di-
sant considérés « passoires thermiques » ».

DLH : Comme va se calculer ce nou-
veau DPE ?
A. C : « il y avait 3 grandes méthodologies 
pour obtenir la classification énergétique. 
Seule sera conservée la première qui sera 
la même pour tout le monde : sur base de 
calculs réglementaires – on prend les mé-
trés des différents éléments déperditifs, on 
leur associe une performance thermique, 
et grâce aux algorithmes mêlant données 
météorologiques et scénario d’occupation, 
on obtient la classification. C’est celle qui 
permet d’avoir l’image la plus objective de 
consommation. Nous n'aurons plus aucun 
DPE vierge. La méthodologie de calcul per-
mettra d’aboutir à chaque fois à une clas-
sification et de redonner au DPE son inté-
rêt de base : pouvoir comparer les biens 
immobiliers entre eux, sur le critère de la 
performance énergétique. A partir du 1er 
Juillet, une phase d’adaptation devrait avoir 
lieu avec la réalisation des nouveaux DPE 
qui pourront attribuer de nouvelles clas-
sifications aux biens déjà diagnostiqués, en 
raison de la nouvelle classification à double 
échelle consommation-carbone. On s’attend 
à ce que des biens classés D, E ou F puissent 

changer de catégorie suivant l’impact car-
bone de l’énergie mise en œuvre pour leur 
chauffage ».

DLH : Qu’est ce que va apporter ce 
nouveau DPE opposable au grand pu-
blic ?
A. C : « La trame du nouveau DPE sera plus 
lisible pour tout le monde, avec des informa-
tions complémentaires : une fourchette de 
l’estimation des coûts annuels d’énergie (qui 
sera reprise dans les annonces de vente ou 
location), un diagramme pour identifier les 
parois les plus déperditives et  un autre sur 
le niveau attendu de confort d’été – une des 
grosses problématiques actuelles, liée aux 
épisodes caniculaires.  A partir du 1er jan-

vier 2028, les logements qui seront classés F 
ou G dans le nouveau DPE seront interdits à 
la location… Cet ensemble de mesures inci-
tera les propriétaires à améliorer la perfor-
mance énergétique de leurs logements, sur 
une échelle de temps longue, tout en leur 
définissant de manière plus fiable un point 
de départ qui permettra d’adosser des aides 
à leurs démarches de travaux ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Keller Williams Nation 
L’agence immobilière du 3e type qui recrute et booste votre carrière

Cogim-Parisel 
Hombeline Teillard-Parisel : 
« Nous sommes des Dijonnais au service des Dijonnais »

Diagnostics immobiliers
ACADE nous dit tout sur le futur DPE opposable

Catherine Vandriesse, Pdg de Keller Wil-
liams Nation : « Nous optimisons le temps 
et les performances des négociateurs mais 
nous pouvons aussi nous appuyer sur le 
réseau national et international exception-
nel de Keller Williams »

Hombeline Teillard-Parisel, directrice gé-
nérale de Cogim-Parisel : « Nous avons su, 
tout en nous appuyant sur notre passé et 
sur notre expérience, mettre en place tous 
les moyens modernes attendus par nos 
clients »

Keller Williams Nation
4 rue de Bruges - 21 000 Dijon
Tram rond-point de la Nation

Tél. 03.80.50.91.00. 
kwnation@kwfrance.com

www.kwfrance.com

Cabinet Parisel
4 rue de Bruge
21 000 Dijon

Tél. 03.80.50.90.90.
www.parisel.com

ACADE 
37 A avenue François-Giroud

Parc Valmy  - 21000 Dijon
tél. 03.80.70.27.90.

Du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

www.acade21.fr

L’équipe d’ ACADE autour de Laurent 
Bernard : Alexandre Carchi, qui nous dit 
tout sur le futur DPE opposable, et Anabela 
Gumbel
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Le DFCO investit la seconde tranche de l’ECOPARC Dijon-Bourgogne

Terrains disponibles - Contact : ecoparc@splaad.com

Il n’aura fallu que deux années pour que SR Loc, 
agence immobilière spécialisée dans la location 
de courte durée, ne s’impose dans le paysage 
dijonnais. Et ce, malgré la crise sanitaire qui est 
venue mettre à mal l’attractivité touristique… 
C’est dire à quel point Shirley et Thierry Rozelot 
ont su mettre aux profits des propriétaires leur 
savoir-faire ! 
 

D ijon, ville d’Art et d’Histoire 
dont le cœur de ville est ins-
crit au Patrimoine mondial 
de l’Unesco, dans le cadre 
des Climats de Bourgogne, 
méritait l’avènement d’une 

telle structure… Nous voulons naturelle-
ment parler de SR Loc, une agence immo-
bilière pas comme les autres car spéciali-
sée dans la location saisonnière et celle de 
courte durée (de 1 nuitée à 90 jours). 
Cette structure créée en janvier 2019 par 
Shirley Rozelot, rejointe ensuite par son père 
Thierry, dont l’expérience et la compétence 
dans l’univers des syndics sont particulière-
ment (re)connues sur la place, dispose de 
tous les atouts pour que « les propriétaires 
n’aient plus à s’occuper de rien ». Et pour 
satisfaire même les plus exigeants… 
Véritable agence immobilière avec toutes les 
garanties afférentes, adhérente FNAIM, caisse 
de garantie GALIAN, SR Loc se charge de 
tout : de la remise des clefs à l’état des lieux 
de sortie, en passant par la prise de photos, 
la diffusion des annonces sur les plateformes 
(Airbnb, Booking, HomeToGo et leur site 
internet www.srloc.fr), la déclaration de la 
taxe de séjour, le réapprovisionnement des 

consommables, le ménage, la gestion du 
linge – la force de frappe dans ce domaine 
essentiel est, au demeurant, impressionnante 
avec un dépôt dédié. Un savoir-faire qualitatif 
illustré par plus de 360 commentaires dithy-
rambiques sur Internet… 
Sans oublier la réalisation d’un Guest Book 
dans les langues de Victor Hugo et de 
Shakespeare (en cuir s’il vous plaît) et un 
service conciergerie (sans aucun coût sup-
plémentaire pour les propriétaires) suscep-
tible, lui aussi, de faire toute la différence : les 
clients peuvent ainsi bénéficier, à la demande, 
de chocolats signés Fabrice Gillotte, de pe-
tits-déjeuners ou de repas réalisés par Ma-
deleine Café, de dégustations vineuses avec 
Authentica Tours… Vous comprenez mieux 
pourquoi, à nos yeux, SR Loc s’apparente, 
dans l’univers immobilier, à un véritable 
grand cru ! 

Solution clé en main
La solution clé en main que cette entreprise 
familiale propose pour celles et ceux qui 
souhaiteraient investir dans une location sai-
sonnière ne peut qu’abonder dans ce sens :  
ces professionnels peuvent accompagner les 
futures propriétaires dans leurs visites, les 
guider grâce à l’imagerie 3D dans leurs tra-
vaux qu’ils peuvent suivre, les conseiller en 
matière de fiscalité… avant de prendre en 
main la gestion de leur bien.
Vous ne serez pas surpris ainsi d’apprendre 
que, depuis sa récente création et malgré la 
période Covid, pas moins de 35 propriétaires 
de biens très qualitatifs (appartements, mai-

sons jusqu’à un hôtel particulier de plus de 
300 m2) font confiance à Shirley et Thierry 
Rozelot. Et une dizaine d’autres doivent les 
rejoindre d’ici l’été. 
Qu’ils soient bourguignons, originaires de 
Tahiti, du Canada ou bien des Etats-Unis… 

ils ont confié la destinée de leur logement à 
SR Loc. Et ils ne le regrettent pas, puisqu’au 
mois de février dernier, le taux de remplis-
sage que cette agence a enregistré sur l’en-
semble des biens qu’elle gère a atteint 91 % ! 

Camille Gablo

SR Loc : Une agence immobilière 
que les propriétaires peuvent déguster…

Shirley et Thierry Rozelot, dans l’un des 
derniers logements que leur a confié un 
Américain originaire de Los Angeles : 
un superbe T6 de 150 m2 à deux pas du 
palais des Ducs. Une merveille !

Nombre de propriétaires souhaitant 
louer de façon saisonnière leur bien très 
qualitatif sur Dijon, à l’image de celui-ci, 
se sont tournés vers l’agence immobi-
lière SR Loc qui, il faut dire, s’occupe de 
tout

www.srloc.fr
Tél. 06.63.76.22.69.
Tél. 06.12.84.93.14.
srloc@outlook.fr



24 MARS AU 6 AVRIL 2021 24 MARS AU 6 AVRIL 202134 35N°1 N°1

VOTRE RADIO LOCALE 

Toujours à 
vos côtés !

LA BONNE NOTE

(Re)découvrir Piotr Ilitch 
Tchaïkovski (1840-1893) Par Alain Bardol

A u XIXème 
siècle, le gou-
ve rnemen t 
de la Russie 
se montra 
t y r ann ique 

et cupide, serrant dans ses 
griffes des petits pays sans 
défense comme la Finlande, 
étouffant dans l’œuf toute 
tentative d’éveil des nationa-
lismes.
Ce qui n’empêcha pas ce pays 
d’avoir quelques composi-
teurs soucieux d’écrire une 
musique inspirée de leurs ra-
cines culturelles.
Mikhaïl Glinka (1804-1857) 
fut celui qui introduisit le premier le folklore 
russe dans sa musique. Peut-être avez-vous 
déjà entendu l’ouverture de Rousslan et 
Lioudmila, son œuvre la plus connue ?
C’est une des pièces du répertoire de base 
de tous les chefs d’orchestre, qui apprécient 
son caractère contrasté, ses effets sonores 
et les passages mélodieux des violons et des 
violoncelles.
Glinka fut acclamé comme un héros par les 
compositeurs russes de l’époque roman-
tique.
Il inspira à Balakirev la création du groupe 
des Cinq (dont il ne fit pas partie).
Ce groupe était constitué par la réunion 
de cinq compositeurs ayant résolu de ban-
nir toute influence étrangère (lisez : « de 

l’Europe de l’Ouest », et 
même « de l’Allemagne ») de 
leur musique et de s’attacher 
à la mise en valeur du folk-
lore slave.
Le groupe se composait de 
Mily Balakirev (1837-1910), 
César Cui (1835-1918), Mo-
dest Moussorgski (1839-
1881), Nicolaï Rimski-Kor-
sakov (1844-1908) et 
Alexandre Borodine (1833-
1887). C’étaient tous de 
bons musiciens, mais des au-
todidactes : ils avaient refusé 
l’enseignement officiel trop 
germanisé à leur goût. Seul 
Balakirev avait débuté dans la 

vie comme musicien. Cui était professeur de 
génie militaire ; Borodine, chimiste ; Mous-
sorgski, militaire et Rimski-Korsakov, officier 
de marine. Mais le « meilleur » des composi-
teurs russes n’appartient pas au groupe des 
Cinq. 
Il s’agit de Piotr Ilitch Tchaïkovski (1804-
1893). C’était un homme égocentrique, né-
vrosé, vulnérable et émotif dont la vie ne fut 
qu’une longue souffrance.
Ses parents avaient remarqué ses dons 
de musicien mais, sachant très bien que 
ce n’était pas là un métier qui nourrit son 
homme, ils le dirigèrent vers une carrière de 
juriste.
Et Piotr ne manqua pas à la tradition en in-
terrompant rapidement ses études pour se 

diriger vers le conservatoire de musique de 
Saint-Pétersbourg.
A l’âge de 26 ans, on lui offrit un poste de 
professeur de théorie de la musique au 
conservatoire de Moscou. Plus tard, il fut élu 
à l’un des postes de directeur de cette esti-
mable institution.

Le tour du monde
A 27 ans, il épousa une de ses anciennes 
élèves mais cette union ne fut pas heureuse, 
car la conception qu’avait Tchaïkovski du 
commerce avec le beau sexe ne dépassait 
pas le cadre de relations platoniques. C’est 
ainsi que, plus tard, il entretiendra pendant 
une quinzaine d’années une correspondance 
avec une de ses admiratrices, Nadejda von 
Meck, qu’il ne rencontrera jamais mais qui lui 
versera néanmoins une rente substantielle 
grâce à laquelle il pourra s’adonner entière-
ment à la composition.
Il lui dédiera d’ailleurs sa Symphonie n°4 
avec la dédicace « A ma meilleure amie ». 
En Russie, à l’époque de Tchaïkovski, l’homo-
sexualité était un crime puni de l’exil en Si-
bérie, ce qui explique en grande partie l’état 
d’esprit inquiet et tourmenté du composi-
teur.
Cette perpétuelle angoisse, ce mal d’être 
n’apparaissent généralement pas dans sa 
musique (symphonies, ballets, opéras, ouver-
tures), qui est vive et très chantante. C’est 
sans doute ce qui explique sa grande popu-

larité. Le nom de Tchaïkovski devint vite cé-
lèbre dans le monde entier et il fut invité à 
diriger le gala d’ouverture du Carnegie Hall 
à New York en 1891.
Le plus grand don de Tchaïkovski fut celui de 
la mélodie. C’est pour cette raison que vous 
avez certainement entendu de la musique 
de Tchaïkovski sans le savoir. Au cinéma, 
Chaplin a emprunté un thème du Concer-
to pour violon pour son film Limelight (les 
Feux de la rampe).
Et la télévision américaine utilise très ré-
gulièrement le thème de Roméo et Ju-
liette pour tous les duos d’amour de ses 
shows. Quant aux principaux airs du ballet 
Casse-Noisette, ils ont depuis longtemps fait 
le tour du monde.
Mais Tchaîkovski n’a pas composé que de la 
musique brillante. Sa Symphonie n°6, juste-
ment appelée « Pathétique », est une longue 
plainte déchirante sans doute proche de ses 
véritables états d’âme. Le dernier mouve-
ment, en particulier, est un douloureux re-
noncement.
Tchaïkovski mourut à peine plus d’une se-
maine après la création de l’œuvre. Sa mort 
est, aujourd’hui encore, entourée d’un cer-
tain mystère : les uns disent qu’il est mort 
de maladie ; d’autres prétendent qu’il se se-
rait suicidé à la veille qu’éclate une affaire de 
mœurs.
La vérité tient peut-être des deux : il serait 
mort d’un choléra qu’il se serait volontai-
rement inoculé en buvant de l’eau croupie 
pendant une épidémie.

 

Attendu autour de 1,2 % à 1,3 %, soit à peine 1 % avec les pré-
lèvements sociaux de 17,2 %, le rendement moyen ne fait plus 
vraiment rêver…

Investis très majoritairement en emprunts d’Etat et de 
grandes entreprises, ces supports payent très cher l’effon-
drement des taux obligataires. 
Il faut rappeler que les Emprunts d’Etat (OAT 10 ans) sont 
passés en l’espace de 10 ans de +3,1 % en 2010 à -0,3 % en 
2020 (début mars 2021 les taux sont redevenus positifs). 
Il faut tout de même noté des disparités de taux selon les 
Compagnies. 
Des bonus en fonction du pourcentage investi en Unités de 
Compte ont été introduits. Par exemple, SwissLife, selon le 

poids des unités de compte, va rémunérer à 0,80 % pour 
100 % en Euro, à 2,50 % avec de plus de 40 % en unités de 
compte. 
Une autre compagnie, Allianz, propose une nouvelle offre qui 
dynamise le rendement du support en euros en orientant 
vers une unité de compte dédiée bloquée a minima 5 ans. 
D’autres, comme Spirica (Groupe Crédit Agricole) ont opté 
pour ne plus garantir 100 % des sommes investies mais 98 % .
Cette option permet d’avoir plus de latitude pour investir 
sur les marchés boursiers et immobiliers tout en respectant 
les normes de solvabilité exigées par les autorités moné-
taires. 
Il est donc clair qu’il faut trouver d’autres solutions pour 
trouver des rendements plus rémunérateurs. 
Il faut tout de même préciser que la France est pratiquement 
le seul pays au monde à proposer aux épargnants les fonds 
euros avec garantie du capital, rendement positif chaque an-
née et disponibilité à tout moment sans compter les avan-
tages fiscaux en matière de transmission. 
Bien souvent, les épargnants ne sont pas de grands spécia-
listes des Marchés financiers. Une solution consiste à donner 
un mandat de gestion qui peut être orienté en fonction du 
degré de risque que l’on veut assumer : soit prudent, équili-
bré ou dynamique. 
Ces mandats seront, selon les compagnies et les sociétés de 
gestion, plus ou moins orientés vers des SICAV Actions ou 
Obligataires. 
Depuis quelques années, des mandats dit « thématiques » 
voient le jour. Ces mandats sont orientés vers le secteur de 
la santé, l’immobilier, le bien vieillir, le développement du-
rable…
Reste la grande nouveauté de ces derniers mois : les contrats 
ISR (Investissement Socialement Responsable).
Ces contrats ont la volonté d’investir afin de donner du sens 
à son épargne. 

La volonté est d’orienter les investissements  avec des cri-
tères comptables et économiques mais aussi de regarder 
comment l’entreprise gère la transition énergétique, la biodi-
versité, la gestion des déchets, le bien être au travail, la parité 
hommes femmes ou encore la lutte contre la corruption. 
Ce mouvement est présent depuis quelques années mais la 
crise pandémique que nous vivons a accéléré cette tendance.
Les labels et normes ISR sont en train d’être mis au point 
pour que les épargnants puissent s’y retrouver et éviter que 
chaque assureur ou société de gestion possède ses propres 
critères. Les compagnies et pouvoirs publics élaborent des 
normes précises en la matière. 
Le fonds en euros n’est pas encore mort mais à l’avenir il 
pourra certainement être utilisé pour garantir une partie de 
son patrimoine. 
Pour que l’ensemble puisse « rapporter » mieux, il va fal-
loir de toute évidence intégrer dans les critères le risque et, 
pourquoi pas, ne pas seulement raisonner en termes finan-
ciers mais aussi en ISR (Investissement Socialement Respon-
sable).

Athénis Conseils

par Jacques Cleren

Comment trouver 
de meilleures rémunérations 

en assurance vie ?

L’instant 
Patrimoine  

j.cleren@athenis-conseils.com
www.athenis-conseils.com

Le Stade dijonnais s’est doté d’une nouvelle responsable des partena-
riats et de l’événementiel, Camille Lenne, en provenance de l’ASM à 
Clermont. Portrait de la nouvelle joueuse… économique de l’équipe 
administrative de Philippe Verney.

P armi les nouvelles recrues du Stade dijonnais 
figurent Joe Sproston, qui fait le bonheur des 
Knights de Doncaster (2e division anglaise) de-
puis 2015 mais aussi… Camille Lenne, qui, quant 
à elle, est passée par l’ASM à Clermont, un club 
qu’il n’est pas besoin de présenter tellement il 

rayonne dans le Top 14. La comparaison s’arrête là puisque, 
vous l’aurez compris, les deux ne débarquent pas à Dijon pour 
remporter les mêmes combats sur la pelouse de Bourillot. 
Le premier est un pilier dévastateur de 29 ans et d’1,90 m 
pour 132 kg qui est passé par Béziers comme joker médical 
et qui rejoindra le Stade en juillet pour le renforcer la saison 
prochaine en Nationale… La seconde – dont nous ne vous 
donnerons pas les mensurations ! – vient d’être embauchée 
pour s’occuper des partenariats et de l’événementiel dans le 
club présidé par Philippe Verney. Et ce, après avoir obtenu son 
double diplôme – culture start-up et sport business – à l’Ecole 
supérieure de commerce (ESC) de Clermont-Ferrand en al-
ternance chez les jaunes et bleus. Un nouveau défi pour cette 
jeune femme de 25 ans qui a découvert l’univers du rugby dans 
le club de Morgan Parra, Wesley Fofana ou encore Damian Pe-
naud (pour ne citer qu’eux…) et qui a, sur place, développé, 
entre autres, nombre d’actions et de partenariats éco-respon-
sables, notamment avec l’association France Cancer. 
Tout comme le pilier gallois, elle a les valeurs d’entraide et 
la notion d’équipe chevillées au corps et… au cœur, loin de 
l’individualisme dont il est, bien trop souvent, question dans 
le sport professionnel. Et son approche vis à vis des actuels 
et futurs (elle l’espère) partenaires du Stade dijonnais l’illustre 
parfaitement : « Tout doit être basé sur du gagnant-gagnant. 
Le club a besoin de ses partenaires pour vivre et nous devons 
véritablement voir ce que l’on peut leur apporter. Mon rôle est 
d’être force de propositions ».
Arrivée seulement depuis quelques jours, elle s’est d’ores et 
déjà plongée dans le tissu économique local afin de mieux cer-

ner les enjeux du bassin de la capitale régionale. « C’est une 
formidable opportunité », s’enthousiasme-t-elle, prête à rem-
porter de nouvelles victoires… sur le terrain partenarial. Et ce, 
malgré l’adversité du moment inhérente au Covid-19 et aux 
contraintes sanitaires qui frappent douloureusement l’univers 
sportif ! Mais, comme Joe Sproston, elle n’a pas peur des défis !

Camille Gablo 

Camille Lenne : Une nouvelle 
joueuse… économique

Camille Lenne défend la notion du « gagnant-gagnant » 
vis à vis des partenaires du Stade dijonnais    

Le Stade s’est envolé face 
à Blagnac
Grâce à une vaillance sans faille qui lui permit une défense de 
fer pendant toute la rencontre, le Stade dijonnais a, lors de son 
dernier match sur sa pelouse de Bourillot, fait retomber sur 
terre sur une équipe de Blagnac présentant pourtant de so-
lides atouts. Une large victoire, la 4e de la saison, obtenue sur 
un score sans appel : 39 à 15. Avec pas moins de 5 essais mar-
qués. Et, surtout, une générosité collective dressant le rempart 
devant les assauts des joueurs de Blagnac, siège d’Airbus. La 
débauche d’énergie en attaque fut totale pour faire perdre 
pied en fin de partie à un XV adverse dépassé.
Volonté d’un bloc qui sait faire face mais également qualité 
d’un groupe capable de construire un beau rugby, cette recette 
gagnante, le Stade l’a mise en musique parfaitement… sous 
la baguette du chef d’orchestre Benjamin Noirot. D’abord en 
mettant sous l’éteignoir le demi d’ouverture de Blagnac, dont 
la classe, à elle seule, était en mesure de faire basculer la ren-
contre. Ensuite en jouant fort, vite et bien : pour preuves le 
maul réussi de la première mi-temps, les percées efficaces du 
remplaçant Jean Paul et la chistera de Marzocca envoyant Du-
fau en terre promise. 
Bref, un état d’esprit à saluer et à maintenir jusqu’à la fin de la 
saison… et, notamment, lors de la prochaine rencontre face à 
Aubenas !
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LE TOP 10

Nostradamus

O n doit à Mireille Huchon , profes-
seur à la Sorbonne ,spécialiste du 
« beau XVIe siècle », éditrice des 
Œuvres complètes de Rabelais dans 
la Pléïade, des travaux novateurs et 
importants sur 

« l’Homère bouffon » et sur 
la poétesse lyonnaise Louise 
Labé  notamment.
A propos de l’œuvre de celle-
ci, Mireille Huchon faisant 
siennes les conclusions aux-
quelles sont parvenus Paul 
Veyne et Philip Hardie, les 
meilleurs spécialistes des élé-
giaques grecs et latins, que les 
poètes de la Renaissance sa-
vaient par cœur et imitaient, 
démontre que la « belle cor-
dière » était sans l’ombre d’un 
doute une « créature de pa-
pier, une demoiselle écrite » 
dont l’existence réelle impor-
tait peu  au bel exercice du 
poème de Maurice Scève et 
son école.
C’est assez dire combien 
on ne la fait pas à notre bio-
graphe qui vient de consacrer 
à « Nostradamus »  chez l’édi-
teur Gallimard une étude qui 
elle aussi fera date .  
Car s’il est bel et bien un personnage qui n’a cessé, 
surtout au XXe siècle « d’affoler les imaginations 
avec ses prophéties sur l’avenir et les malheurs de 
l’humanité », c’est bien le mage de Salon-de-Pro-
vence  dont la renommée doit beaucoup à son fils 
César qui n’eut de cesse, en bon hagiographe qu’il 
était, soucieux de livrer à la postérité l’image pa-

ternelle dans toute sa splendeur pour préserver 
la réputation et la renommée d’un père qui avait 
été en réalité «  homme fautier et non pas ange » .
Entre les impostures qu’on lui attribue et le génie 
visionnaire qu’on lui prête, la biographie de Mireille 

Huchon fait apparaître  « la vé-
rité d’un homme qui n’a pas fini 
de subjuguer les esprits » ni 
de nous étonner.  Pour nourrir 
son fantastique travail , l’auteur 
a passé au crible une masse de 
documents récemment exhu-
més et nous invite à suivre les 
tribulations de l’apothicaire en 
recherche de recettes secrètes 
et de philtres magiques,  du mé-
decin dans sa lutte acharnée 
contre la peste , de l’astrologue 
interprète des astres et des 
prodiges dans des almanachs 
annuels aux tirages faramineux, 
du «  conseiller «  d’Henri II , 
Charles IX et Catherine de Mé-
dicis au savoir éclectique «  au 
confluent du platonisme, du ju-
daïsme , du christianisme et de 
l’alchimie. »
Dans l’épilogue de son ouvrage, 
Mireille Huchon résume une vie 
faite de recherches et de com-
bats, ceux d’un homme qui « se 

voulut humaniste , porteur de l’humaine condition », 
«  l’homme syncrétique qui déchiffre le passé, le 
présent et le futur en des visions cosmologiques ,  
en face à face avec «  le Verbe divin «  .

Pierre P. Suter

Mireille Huchon «  Nostradamus «  
Gallimard – 22 euros

C’EST À LIRE

L’hôtel de verre, Emily St.John Mandel, 
22€ (Rivages/Noir)
Après le succès de Station Eleven, plongez-vous avec délecta-
tion dans le nouveau roman noir d’une auteure talentueuse, 
dont l’intrigue se déroule dans un magnifique hôtel sur l’île 
de Vancouver.

Arbre de l’oubli, Nancy Huston, 
21€ (Actes Sud)
Un roman générationnel sublime sur la transmission où 
Nancy Huston montre une fois de plus tout son talent 
d’auteure !

Florida, Olivier Bourdeaut, 19€  (Finitude)
Avec une écriture grinçante, Florida met à mal l’univers des 
mini-miss et le sabotage du corps. Un roman cynique et 
glaçant!

Les femmes n’ont pas d’histoire, 
Amy Jo Burns, 21€ (Sonatine)
Dans une petite communauté où les femmes vivent dans 
l’ombre des maris et des pères, la jeune Wren, fille du prê-
cheur et charmeur de serpent du village, va devoir faire un 
choix pour changer son destin. Sublime !

Les somnambules, Chuck Wendig, 25€ (Sonatine)
« Les Somnambules » c’est un roman de 1164 pages qui 
vous tiendra en haleine et vous fera réfléchir à notre avenir 
avec un sujet totalement d’actualité : la pandémie!

L’enfant travesti, Jean-Luc Seigle, 
22€ (Flammarion)

Clairement inspiré de sa propre enfance, Jean-Luc Seigle 
nous livre avec justesse le portrait bouleversant d’un petit 

garçon dans les années 1960.

Pachinko, Min Jin Lee, 
23€90 (Charleston)

En quelque 600 pages, on se laisse transporter par l’his-
toire d’une famille coréenne et de son déracinement dans 
les années 1920. Une histoire riche de sens et de beauté.

Femmes en colère, 
Mathieu Menegaux, 18€ (Grasset)

Mathieu Menegaux nous immerge une fois de plus dans un 
roman social glaçant de réalité. En surfant avec talent sur 

la vague Mee too, il met à mal la machine judiciaire et c’est 
brillant !

Migrations, Charlotte McConaghy, 
21€90 (JC Lattès)

Franny Stone s’est fixé un objectif : suivre la dernière 
migration des Sternes arctiques. À travers le parcours de 
cette femme désespérée, l’auteure nous offre un roman 
talentueux qui nous parle de folie, d’obsession, d’empri-

sonnement mais aussi d’espoir et de résilience.

Vivre avec nos morts, Delphine Horvilleur,  
19€50 (Grasset)

À travers onze histoires de personnalités ou d'anonymes, 
Delphine Horvilleur nous livre une réflexion consola-

trice sur les liens qui unissent les vivants et les morts.Un 
Hymne à la vie. 

Par Raphaël Moretto

Palais d'argile
album rock, romantique, romanesque, électronique 
de Feu ! Chatterton, prémices de la comédie musicale 
de Noémie Lvovsky, LA GRANDE MAGIE (en 2022 sur 
vos écrans ?)

RAPHAËL A ÉCOUTÉ

22 Rue des Forges - 21000 Dijon - 03 80 44 12 55

En vente chez

Vous allez adorer déguster 
votre boisson préférée ! 

Collection Bug Art et Kook, à partir de 2,50 € !

P uisque les salles sont fermées, et que 
le cinéma n’arrive qu’à exposer sa mé-
diocrité lors des soirées de célébra-
tion que le petit écran nous propose, 
alors ensemble projetons-nous vers 
l’année 2022, celle de La grande magie, 

œuvre mise en musique par Feu ! Chatterton.

UN ALBUM RETRO-FUTURISTE
Voilà maintenant dix ans que le groupe parisien Feu ! 
Chatterton fait entendre sa petite musique et ses 
mots fougueux, si importants. Rappelons que le nom 
du groupe est un hommage au poète anglais Thomas 
Chatterton mort à dix-sept ans, mais peut-être aussi 
un peu à Serge Gainsbourg dont la chanson « Chat-
terton » sur Initials B.B. est une dédicace à toutes les 
célébrités suicidées. Les cinq compagnons, dandys du 
rock, ont  fait du chemin depuis leur premier titre 
« La mort dans la pinède » en 2012 : Arthur Teboul 
au chant, Raphaël de Pressigny à la batterie, Clément 
Doumic et Sébastien Wolf à la guitare et au clavier, 
enfin Antoine Wilson à la basse, ont réussi à imposer 
leur langage musical et poétique, héritage de Bowie, 

Bashung, Gainsbourg, Radiohead et du rock progressif. 
Un héritage consommé, ce « Palais d’argile » est un 
rempart et une résistance face au monde contempo-
rain.
Ce troisième album très narratif a été écrit à l’été 
2019. Il est élaboré comme un souvenir du futur sur 
un ton ironique et désabusé, et parle (chante) des 
rêves déçus qui font l’humilité de la vie. « Palais d’ar-
gile » avait été écrit à la base pour la scène, et nous 
retrouverons certaines des chansons dans La grande 
magie, comédie musicale de Noémie Lvovsky, qui de-
vrait sortir l’année prochaine. 
La réalisatrice de Camille redouble réunit pour l'oc-
casion un solide casting, composé de Denis Podalydès, 
Judith Chemla, Sergi Lopez, François Morel, Jean-Luc 
Bideau, Anne Benoît, Anne Rotger, Armelle, Micha 
Lescot... L'histoire est adaptée de la pièce La grande 
magia d'Eduardo de Filippo : dans les années 20, dans 
un très bel hôtel de bord de mer, Albert, un magicien 
un peu charlatan, fait disparaître une jeune femme. 
Charles, le mari, ne la voyant pas revenir, s'impatiente 
et lui réclame. Albert lui met alors entre les mains 
une petite boîte en lui disant qu'elle est à l'intérieur. 
Charles, pétrifié, ne la lâchera plus.

DE LA POESIE AVANT TOUT
C’est Noémie Lvovsky qui fait découvrir au groupe le 

poème de William Butler Yeats, traduit par Yves Bon-
nefoy, « Avant qu’il n’y ait le monde », le quatrième 
titre de l’album, qui sera chanté par Judith Chemla 
dans La grande magie. Pour le moment, un piano et la 
voix d’Arthur Teboul, un tintement de charleston, une 
vague de Memorymoog, nous replongent au début 
des années quatre-vingt :  
« Si je fais mes cils charbonneux / Et mes yeux de plus 
de lumière / Et mes lèvres plus écarlates / Demandant à 
tous les miroirs / Si tout est comme je veux / Nulle vanité, 
je recherche / Le visage qui fut le mien / Avant qu'il n'y ait 
le monde »

La poésie est bien là un véhicule à la frontière entre le 
sens et le son. L’harmonie s’est imposée d’elle-même 
à Clément Doumic et Arthur Teboul, compositeurs 
instinctifs de ce bijou poétique. Jacques Prévert prend 
le relai avec « Compagnons des mauvais jours », qui 
mélodiquement commence comme le « Requiem 
pour un con » de Gainsbourg, autre bande originale, 
celle du Pacha de Georges Lautner : 
« Compagnons des mauvais jours / Pensez à moi quel-
quefois / Plus tard, quand vous serez réveillés /Pensez à 
celui qui joue du phoque / Et du saumon fumé / Au bord 
de la mer »

FONDAMENTAL PLUTOT 
QUE FONCTIONNEL
L’homme se met à ressembler de plus en plus à la 
machine. Nous fonctionnons ainsi de manière binaire, 
exaltés, à la recherche de pouces levés et de « like ». 
Nous perdons la friction avec l’autre. Les particules 
pixélisées créent de la distance et de la froideur :
« Moi, je caresse ton visage / Sur mon écran tactile / 
Que reste-t-il de sauvage? / Dis-moi que reste-t-il? / Ouais, 
je caresse ton visage / Sur mon écran tactile / Que reste-t-il 
du paysage? / Dis-moi que reste-t-il? »

L’album s’ouvre et se ferme sur « Monde nouveau », 
ce nouveau monde qui renvoie à une illusion, une pro-
messe et un mensonge à la fois. La portée des mor-
ceaux émergera sans doute sur scène, là où  l’art de 
la musique prendra tout son sens, dans ce moment 
de lâcher prise, de temps suspendu. On pourra alors 
souffler sur les braises pour éteindre le feu ou le ravi-
ver, à l’affût de la magie. 
Feu ! Chatterton questionne : ce qu’on réalise dans ce 
monde doit-il être fonctionnel ou plutôt fondamental, 
comme l’art et la musique ? Grâce à ce « Palais d’ar-
gile », une vérité intérieure émerge. Un frisson.

LAURENT LEGNAME SUR LE DÉPART
ARRIVÉE DE KYLE MILLING 
POUR LE REMPLACER

La JDA Dijon Basket communique :
« Le coach de l’équipe première Laurent Legname a souhaité activer sa 
clause contractuelle de sortie, de ce fait il n’effectuera pas sa dernière 
année de contrat sur le banc de la Jeanne pour la saison 2021/2022.
En conséquence, le club prend acte de sa décision et la respecte même 
si elle n’était pas désirée par la Direction.
Nous le remercions pour ses six saisons passées à la JDA et lui souhai-
tons chaleureusement le meilleur dans la poursuite de sa carrière de 
coach.
Cependant, la saison actuelle n’étant pas terminée, nous avons entière 
confiance en sa capacité à faire briller son effectif comme il a su le faire 
jusque-là.
Pour compenser son prochain départ, la JDA Dijon a le grand plaisir de 
vous annoncer l’arrivée de son nouvel entraineur pour les deux pro-
chaines saisons, le Franco-Américain Kyle Milling.
Né dans l’Illinois aux Etats-Unis le 27 juillet 1974, il lance sa carrière 
sportive à l’université de Santa-Barbara (1992-1994) avant de rejoindre 
celle des Ducks de l’Oregon (1995-1997).
Après un passage au Japon, il est repéré à l’âge de 23 ans par le staff 
de l’Hermine de Nantes et démarre ainsi sa carrière en France tout en 
obtenant sa naturalisation qui prouve son attachement pour la France. 
Fort de son style jeu défensif et athlétique, il enchaine les expériences 
à Reuil, Pau-Lacq-Orthez et termine au Hyères-Toulon Basket pendant 
7 saisons (2002-2009).
C’est également du côté de la rade de Toulon qu’il débute sa carrière 
de technicien en tant qu’assistant coach avant de prendre les rênes de 
l’équipe en 2015.
Pour sa première saison en bout de banc, il propulse le HTV en Jeep 
Elite et obtient le titre de meilleur coach de Pro B. La saison suivante et 
malgré le plus petit budget du championnat, il met son ADN défensive 
et son expérience au service du groupe en maintenant le club Varois en 
première division.
Performance qui ne passe pas inaperçue et qui intéresse les grosses 
cylindrées, comme Limoges où il s’engage en mai 2017.
Dans le Limousin, il réalise une très bonne première saison, décrochant 
la 4e place au classement, qualifiant le CSP en demi-finales des Playoffs 
mais aussi au Top 16 de l’Eurocup. La saison suivante, la Direction du 
club se sépare de Kyle en novembre 2018. À la suite de cette expé-
rience, il décide de prendre du recul avant de s’engager en mai 2020 
avec le club des B-Corsairs de Yokohama (Japon) où il évoluait jusqu’à 
présent.
Kyle Milling est un coach qui aime briller par la défense, un aspect du jeu 
qui prouve la détermination, l’agressivité et la fierté d’une équipe. Des 
valeurs qui correspondent en tous points à la philosophie de la Jeanne.
Nous nous réjouissons de son arrivée en Bourgogne et lui souhaitons 
la bienvenue sous ses nouvelles couleurs ».
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MOI, CE QUE J'EN DIS

FOUGASSE 
AU PESTO

Mélangez la levure et l’eau.
Pétrissez au robot la farine, la levure diluée et le sel.
Laissez la pâte 1 heure environ à température ambiante.
Étalez la pâte.
Sur la moitié de la pâte, étalez le pesto. 
Éparpillez les pétales de tomates ciselés, le romarin et le 
Comté.
Repliez la pâte et appuyez sur les bords.
Déposez la fougasse sur la plaque du four tapissé de pa-
pier cuisson.
Dorez à l’œuf  et saupoudrez de parmesan.
Faites quelques entailles sur la fougasse et enfournez à th. 
6/7 (200°), pendant 25 min.

Pour 6 personnes :

250 g de farine
1 sachet de levure boulangère

15 cl d’eau
5 g de sel

1 cuillère à soupe d’huile d’olive
1 jaune d’œuf

100 g de pesto
6 pétales de tomates confites

2 cuillères à soupe de Comté râpé
2 cuillères à soupe de romarin

2 cuillères à soupe de parmesan râpé

15  min

25 min

LA RECETTE DE DANY

Tant pis pour le mythe, remercions M. Thiers

« Il est rare que la vérité 
rattrape le temps sur la lé-
gende ». Cette citation de 
Stéphan Zweig s’applique 
à merveille à la Commune 
de Paris de 1871, dont les 

autorités nationales et municipales ne vont 
certainement pas manquer de célébrer en 
grande pompe le 150e anniversaire. Ce sera 
vraisemblablement l’occasion pour quelques 
bonnes âmes de réclamer à corps et à cris de 
déboulonner  les statues d’Adolphe Thiers, 
ou de débaptiser des rues ou des bâtiments 
publics portant son nom. C’est à la mode.
Initiée au départ par une révolte patriotique 
de parisiens des quartiers populaires qui , 
après avoir subi les douloureuses rigueurs  
d’un long siège, refusaient la capitulation 
face à l’Allemagne, exacerbée par des déci-
sions gouvernementales pour le moins mal 
venues et provocatrices, dont l’abandon de 
Paris ne fut pas la moindre, la Commune , 
aux objectifs ambigus, agissant dans la plus 
grande confusion, sans véritable ligne po-
litique claire et programme précis ni me-
neurs crédibles, a rapidement tourné à une 
dictature sans dictateur. Commencée par le 
meurtre de deux généraux ( dont l’un à la 
retraite), suivie par la destruction symbo-
lique de la colonne Vendôme, débordée par 
sa faction la plus extrémiste refusant  tout 
compromis, elle portait en elle les germes 
d’une violence incontrôlable qui se termina 
par les exécutions d’otages et les incendies 
des bâtiments  publics, comme le palais des 
Tuileries, l’Hôtel de Ville, le palais de Justice, 
la Cour des Comptes... Ce que 73 ans plus 

tard von Choltitz refusa de faire, les Com-
munards l’ont accompli.
 Malgré les directives de Thiers la répression 
fut brutale et aveugle. Les exécutions som-
maires et les exactions de l’armée régulière 
au cours de la semaine sanglante ont, à juste 
titre, terni l’image des Versaillais; elles ont 
également, et surtout, permis à Karl Marx 
de créer le mythe romantique, qui perdure 
de nos jours, du peuple innocent, généreux, 

épris de liberté et d’égalité , martyrisé par la 
réaction sauvage.
Ne cédons pas à la légende et laissons la 
parole au colonel Rossel, certainement le 
membre de la Commune le plus compétent, 
condamné à mort et exécuté au terme de 
deux procès iniques: «  La Commune...accu-
mulait les ruines autour d’elle sans avoir ni la 
puissance ni même le désir de créer à nou-
veau. Ennemie de la publicité parce qu’elle 

avait conscience de sa sottise, ennemie  de 
la liberté parce qu’elle était dans un équilibre 
instable...cette oligarchie était le plus odieux 
despotisme qu’on puisse imaginer ».
La Commune eut des victimes, la plupart  in-
nocentes, dont le nombre, souvent exagéré, 
n’a pu être déterminé avec précision, des 
condamnés  à mort, à la déportation et à 
l’exil après  par une parodie de justice et 
il faudra attendre près de dix ans pour que 
soit votée une loi d’amnistie. Ce ne fut pas 
une page glorieuse de notre Histoire.
Mais  lorsqu’une minorité extrémiste et 
agissante prend le pouvoir par la violence 
au nom du peuple ,et soi-disant pour son 
bien, nous savons depuis par les exemples 
russe, chinois ou cambodgien comment cela 
se termine ; on dira que la Commune n’avait 
pas de «  tête ». Mais peut-on sérieusement 
croire que si elle avait survécu elle n’aurait 
pas enfanté  d’un Lénine, un Mao ou un Pol 
Pot? 
Laissons reposer en paix les malheureuses 
victimes de la Commune de Paris, elles mé-
ritent la compassion, pas les éloges, et soyons 
reconnaissant à Thiers d’avoir épargné à la 
France ces sinistres régimes; non seulement 
il a permis, contre une Assemblée majoritai-
rement monarchiste, l’établissement de la 
République , il l’a aussi consolidée, tout en 
accélérant la libération du territoire occu-
pé. Comme le général de Gaulle presque un 
siècle plus tard, mis politiquement en mino-
rité il démissionnera, respectueux des prin-
cipes de la démocratie. Oui, il a bien mérité 
de la Patrie, pas d’être déboulonné.

Yves Amphoux

Exécution des insurgés pris les armes à la main



Parce que chaque geste compte. Parce que 
la situation l’exige. Parce qu’ils sont l’avenir.

Grande mobilisation
Collecte des dons jusqu’au 30 mars 2021


